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1 CADRE ET OBJECTIF 
 
Les concessions pour bitumes de Saint-Jean-de-Maruéjols (30SM00931), du Rébésou 
(30SM0083), de Fontcouverte (30SM0054) et du Mas Taulelle (30SM0070) sont situées sur 
la commune de Saint-Jean-de-Maruéjols-et-Avéjan dans le département du Gard 
(Illustration 1). 
 
Dans le cadre des DADT (Dossier d’Arrêt Définitif des Travaux) de ces quatre concessions, 
l’INERIS a réalisé pour le compte de la SFA (Société Française des Asphaltes) et de la 
SMAC ACIEROID, derniers exploitants, plusieurs études, dont des études d’aléa [4], [5], [6].  
 
A la demande de la DREAL, lors de la réalisation de ces études d’aléa, l’INERIS avait tenu 
compte des contraintes réglementaires imposées par la structure des DADT mais également 
de la méthodologie d’établissement des études d’aléas miniers. Toutefois, ces études ont été 
réalisées en suivant le périmètre administratif concerné, à savoir les concessions minières, 
et sans suivre le formalisme actuel du SIG tel que demandé par GEODERIS pour les EDA. 
 

L’objectif de la présente étude était de reprendre ces dossiers et de les convertir à la fois en 
un seul rapport autoporteur établi à l’échelle de la commune de Saint-Jean-de-Maruéjols-et-
Avéjan ainsi qu’en une base SIG, accompagnée des cartes informatives et d’aléas 
conformes aux modèles GEODERIS 2015. 

 
Remarque : La zone d’étude jouxte, au nord, le périmètre de l’étude d’aléa de Barjac réalisée 
en 2008 (rapport référencé GEODERIS S 2009/35DE – 09LRO2210) concernant le lignite. 
La concession d’Avéjan, située en partie sur la commune de Saint-Jean-de-Maruéjols-et-
Avéjan, concerne cette exploitation des lignites de Barjac. Cette partie de concession a été 
incluse au périmètre de l’étude. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                
1 Numéro de référence du titre dans la Base de Données des Sites et Titres Miniers (BDSTM) de 
GEODERIS 
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Illustration 1 : Localisation des titres miniers concernés (limites bleues) et des enveloppes de 

travaux pour bitume. Situation de la station de pompage 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Station de pompage (F1 et F2) 
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2 DEFINITIONS ET METHODOLOGIE 
 
2.1 Définitions : aléa et risque 
 
L’aléa est un concept qui correspond à l’éventualité qu’un phénomène d’intensité qualifiable 
ou quantifiable, se produise sur un site donné. Dans le domaine du risque minier comme 
dans celui du risque naturel, l’aléa résulte du croisement de l’intensité d’un phénomène 
redouté et de l’éventualité de sa survenance (Illustration 2). 
 
 

Intensité 
Prédisposition 

Peu sensible Sensible Très sensible 

Limitée Faible Faible Moyen 

Modérée Faible Moyen Fort 

Elevée Moyen Fort Fort 

Illustration 2 : Grille de croisement intensité/prédisposition 
 
 
L’aléa est hiérarchisé. On utilise les termes « aléa fort », « aléa moyen » et « aléa faible ». 
Cette hiérarchisation peut signifier :  

• que les zones concernées par l’ « aléa fort » sont davantage prédisposées à l’apparition 
de dégradations en surface que les zones d’« aléa moyen » ou d’« aléa faible » ; 

et/ou 

• que les phénomènes susceptibles de se produire dans les zones d’ « aléa fort » sont d’un 
niveau plus élevé que dans les zones d’ « aléa moyen » ou d’ « aléa faible ». 

 
Une zone de risque est définie comme la partie de la zone d’aléa dans laquelle se trouve un 
enjeu en surface (habitation, infrastructure…). 
 
 
2.2 Méthodologie 
 
Les différentes investigations des études détaillées des aléas sont réalisées dans le cadre 
méthodologique retenu pour les études des anciens sites miniers, conformément à la loi n° 
99-245 du 30 mars 1999. Le déroulement d’une étude des aléas s’appuie sur la démarche 
établie dans le guide méthodologique d’élaboration des plans de prévention des risques 
miniers (rapport INERIS DRS-06-51198/R01). La réalisation d’une étude des aléas 
comprend deux phases successives, qui se traduisent chacune par un ou plusieurs 
documents cartographiques. 
 
 Une phase informative 

 
Cette phase permet de récolter et de valoriser au mieux les informations issues des archives 
relatives à ces exploitations. La démarche a comporté les étapes suivantes : 
 

→ La consultation d’archives et l’enquête préalable : cette phase permet de recueillir les 
documents disponibles concernant le site étudié (plans, archives minières, rapports, 
cartes géologiques, etc.).  
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→ Les visites de terrain, qui permettent d’observer des ouvrages miniers, des 

phénomènes d’instabilité puis de les intégrer dans l’interprétation de l’ensemble des 
données collectées. Elles permettent également de relever les mouvements 
apparents (récents ou passés) qui n’auraient pas été répertoriés dans les archives 
disponibles. Cette phase permet de valider le géoréférencement des plans de mines 
(sous le SIG MapInfo). Cette visite permet aussi d’interroger les riverains ayant une 
bonne connaissance du secteur. 
 

Les résultats de cette phase sont représentés sur une carte informative ayant pour fond la 
BD Ortho® de l’IGN année 2010 à l’échelle 1/2000e (Annexe B). 
 
 Une phase d’évaluation et de cartographie des aléas 

 
A partir des informations acquises à l’issue de l’étape précédente, une analyse des aléas 
mouvements de terrain a été réalisée sur les différents phénomènes identifiés sur le site. Elle 
a consisté à effectuer : 

→ un découpage en zones homogènes, établi selon les configurations d’exploitation et 
les aspects géologiques, géomorphologiques ou autres, 

→ une détermination des phénomènes attendus en surface, fondée sur les 
configurations identifiées et les désordres observés ou prévisibles. 
 

Elle a pour objectif de réaliser : 

→ une évaluation de l’aléa par type de phénomène attendu, compte tenu de l’intensité et 
de la probabilité d’occurrence estimée, 

→ une cartographie des aléas mouvements de terrain sur les anciens travaux et 
ouvrages miniers. 

 
L’enveloppe des zones affectées par les différents aléas est reportée sur fond de BD Ortho® 
de l’IGN année 2010 à l’échelle 1/2000e (Annexe C). 
 
Cas de l’étude de Saint-Jean-de-Maruéjols-et-Avéjan : Dans le cas présent, les études 
liées aux DADT sont relativement récentes. En effet, ces études ont été réalisées entre 2007 
et 2010 [4], [5], [6]. Dans ce cadre, l’INERIS avait réalisé : 

→ une analyse détaillée de toutes les sources d’archives disponibles ; 

→ des visites sur le terrain menées de façon exhaustives de manière à intégrer le 
maximum d’informations. L’INERIS avait de même réalisé les différents rapports de 
récolement des travaux de mise en sécurité demandés par la DREAL aussi bien pour 
la SFA que pour la SMAC. 

 
Dans ces conditions, il n’a pas été nécessaire de réaliser de nouvelles campagnes 
d’archives et visites sur le terrain. 
 
 
2.3 Modalité d’affichage des aléas 
 
La méthode de détermination et de tracé conduit à ce que, dans la zone d’étude, en dehors 
des zones ainsi déterminées et cartographiées, l'aléa est évalué comme nul. Précisons que 
l’aléa est non nul sur l’épaisseur du trait délimitant les zones d’aléa. 
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3 RESULTATS DE L’ETUDE 
 
3.1 Phase informative 
 
3.1.1 Situation géographique et géomorphologique 
 
Les travaux souterrains sont tous situés sur le territoire de la commune de Saint-Jean-de-
Maruéjols-et-Avéjan à l’aplomb des quatre concessions de Saint-Jean-de-Maruéjols, de 
Rébésou, de Mas Taulelle et de Fontcouverte. Leur étendu est de l’ordre d’une soixantaine 
d’hectares. Les travaux miniers sont situés à 500 m au nord du village de Saint-Jean-de-
Maruéjols-et-Avéjan (Illustration 1). 
 
3.1.2 Les gisements et leur recouvrement 
 
Le gisement expoité correspond à 30 m de calcaires en plaquettes et de marnes feuilletées. 
Il appartient à une partie des calcaires asphaltiques du Ludien2 inférieur.  
 
Il se présente sous la forme d’une couche de 10 à 12 m de puissance, d’aspect lité, avec 
une imprégnation variable suivant les strates. La teneur moyenne en bitume est de 7 à 8 % 
avec des passages pouvant atteindre 13 % (Illustration 3). 
 
Sur les secteurs de Rébésou, Fontcouverte et Mas Taulelle, seules les couches secondaires 
et tertiaires3 ont été exploitées. L’épaisseur exploitable était de l’ordre 7 à 8 m.  
 
Pour la concession de Saint-Jean-de-Maruéjols, la couche secondaire est nommée couche 
supérieure alors que la couche tertiaire est nommée couche inférieure. L’épaisseur 
exploitable était de l’ordre de 2 m sauf au puits Vian où elle atteignait 3 à 4 m. 
 
La profondeur de la couche exploitée sur la commune de Saint-Jean-de-Maruéjols-et-Avéjan 
varie de l’affleurement au sud-est, à 50 m de profondeur au niveau du village d’Avejan, et 
110 m de profondeur au centre (puits Vian) et vers le nord ouest (Fontcouverte, Puits 
Alexandre). Les travaux s’approfondissent au sud de la concession de Mas Taulelle pour 
atteindre 220 m au nord de Rébésou (Puits Berry) puis 300 m au sud -ouest, au contact des 
failles de Barjac et Goldney. 
 
D’après les sondages réalisés sur la concession de Rébésou, le recouvrement apparaît 
comme une alternance de marnes et de calcaires plus ou moins marneux. 
 
L’information récoltée lors du creusement des puits montre que les formations considérées 
comme massives et non altérées (au creusement) sont généralement rencontrées entre 1 et 
2 m de profondeur. 
 
Dans la suite de l’analyse, une épaisseur de terrains déconsolidés de 2 m en surface a été 
retenue. 
 
 
 
 

                                                
2 Le Ludien est une division de l’échelle des temps géologique appartenant à l’époque Eocène (de 56 
à 33,9 Ma) 
3 Sur la concession de Saint-Jean-de-Maruéjols, la couche secondaire est appelée couche supérieure, 
la couche tertiaire est appelée couche inférieure. 
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Illustration 3 : Coupe de la formation asphaltique de Rébésou au droit du puits Goldney 

 
 
3.1.3 Les travaux miniers  
 
Les concessions de Saint-Jean-de-Maruéjols et de Rébésou ont été exploitées 
successivement de 1859 à 1932 pour la première, puis de 1932 à fin 2007, date d’arrêt des 
travaux souterrains pour la seconde. 
 
L’exploitation dans les périmètres des concessions de Fontcouverte et de Mas Taulelle a 
débuté au sud et autour du village d’Avéjan, à partir du Plan Incliné d’Avéjan en 1903. Ce 
quartier a été exploité jusqu’en 1925. Il est resté isolé des autres travaux plus récents. 
 
Les travaux souterrains ont majoritairement été réalisés sur une couche. Localement, des 
exploitations sur deux niveaux ont été menées, notamment sur la concession de Rébésou. 
 
Les méthodes d’exploitation sont décrits par concession et par secteur en annexe A. Les 
illustration 4 et 5 présentent les différents secteurs, zones, quartiers ou panneaux analysés 
et synthétisent les méthodes d’exploitation sur chacun. 
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Illustration 4 : Localisation générale des secteurs de travaux 

 
 



 

Page 10 RAPPORT S 2016/019DE - 16LRO34020 

 
 Zones Méthode Dates Prof 

(min/max) Largeur (m) Ouverture (m) Taux de 
défruitement 

C
on

ce
ss

io
n 

de
 S

ai
nt

-J
ea

n-
de

-
M

ar
ué

jo
ls

 

Zone 1 ou Travaux de La 
Minette 

Galerie isolée et travaux 
supposés <1859 - 1866 0 - 20 1,5 1,5 - 

Zone 2 ou Travaux en 
chambres et piliers 
antérieurs à 1910 

Chambres et piliers 
abandonnés, localement et/ou 

partiellement remblayés 
1866 - 1910 0 - 60 8 - 10 1,5 - 2,2 - 

Zone 3 ou Travaux du 
puits Vian 

Chambres et piliers 
abandonnés puis remblayage 

des chambres 
1908 - 1914 100 - 115 4 - 5 3 - 4 60 % 

Zone 4 ou Travaux du Petit 
Puits 

Chambres et piliers 
abandonnés puis remblayage 

des chambres 
1914 - 1930 20 - 45 3 – 4 et 5 - 6 1,6 75 – 80 % 

Zone 5 ou Travaux du 
Puits Bond 

Chambres et piliers 
abandonnés non remblayés 1904 - 1932 50 - 100 10 1,8 75 à 80 % 

C
on

ce
ss

io
n 

de
 

R
éb

és
ou

 

Zone 6 ou Travaux en 
chambres et piliers 
antérieurs à 1950 

Chambres et piliers 
abandonnés puis remblayage 

des chambres 
1932 - 1950 220 - 280 4 – 5 2,5 75 % 

Zone 7 ou Travaux en 
chambres et piliers de 
1950 à 1977 (zone 7) 

Chambres et piliers 
abandonnés puis remblayage 

de 45 % des chambres 
1950 – 1977 220 - 280 5 3 – 4,5 75 à 80 % 

Zone 8 ou Travaux de 
1977 à 1988 

Traçage de galeries et larges 
piliers 1977 – 1988 - - 3 75 % 

Partie sud-ouest de la 
zone 8 Ilots foudroyés 1988 - 2007 275 - 300 5 7,5 - 
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 Zones Méthode Dates Prof 
(min/max) Largeur (m) Ouverture (m) Taux de 

défruitement 
C

on
ce

ss
io

ns
 d

e 
Fo

nt
co

uv
er

te
 e

t M
as

 T
au

le
lle

 
SM

AC
 

Quartier d’Avéjan 

Tailles chassantes 
remblayées (80 % de la 

surface exploitée). 
Chambres et piliers 

abandonnés, sans torpillage 
ni remblayage (20 % de la 

surface exploitée) 

1920 - 1925 
<50 m pour 
certaines 

zones 
75 2,5 75 % 

Travaux du puits Delamare 

Traçage de galeries et de 
piliers. 

Dépilage très local (50 m²) 
puis remblayage. 

1907 - 1920 100 40 2,5 60 % 

Travaux du Puits 
Alexandre 

Traçage de galeries et de 
piliers. 1924 - 1934 70 - 110 80 4 – 4,5 - 

Tr
av

au
x 

du
 P

ui
ts

 
In

cl
in

é 

quartiers -
47 Nord, -47 
Sud, -73, -

29 

Chambres et piliers 
abandonnés non remblayées 

probablement foudroyés 
naturellement (sans 

mécanisation) 

1932-1970 160/230 60 à 160 4-5 70 % 

panneaux X 
et Y 

Chambres et piliers 
probablement foudroyés 

naturellement (avec 
mécanisation) 

1964-1994 100/140 60 à 110 7-8 60 à 80 % 

D et –95 Non exploités - - - - - 
 

Illustration 5 : Paramètres d’exploitation sur les différents secteurs 
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3.1.4 Etat actuel des sites de travaux 
 
3.1.4.1 Les ouvrages débouchant au jour 
 
Sur la commune de Saint-Jean-de-Maruéjols-et-Avéjan, 23 ouvrages débouchant au jour ont 
été identifiés (Illustration 6). La majeure partie de ces ouvrages correspondent à des puits.  
 
L’illustration 7 liste l’ensemble des ouvrages débouchant au jour relevés ainsi que leurs 
caractéristiques. Cette inventaire résulte des constatations de terrain réalisées à l’époque. 
La majorité de ces ouvrages n’est plus visible en 2015 compte tenu des travaux de 
comblement réalisés dans le cadre des procédures d’établissement des DADT. 
 

 

 
Illustration 6 : Répartition des ouvrages débouchant au jour 

Les ouvrages matérialisés sont ceux qui ont été observés et positionnés sur le terrain, alors que les 
ouvrages localisés sont ceux qui n’ont pas été observés sur le terrain et ont été positionnés d’après 

les plans miniers 
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N° Nom ouvrage Rôle Concession Matérialisé Position Diamètre Profondeur Commentaires 

1 Puits Goldney Exploitation Rébésou Oui dGPS 4 276 Puits principal (1932-2007), entièrement remblayé et bouchon béton. 

2 Puits Berry Aérage Rébésou Oui dGPS 3,5 205 Puits de secours et d'aérage (1935-2007), entièrement remblayé et bouchon béton. 

3 Puits Bond Exploitation Saint-Jean-de-Maruéjols Oui dGPS 3 69 "Muraillé" jusqu'à au moins 50m de profondeur. En 2009, servait de point d'eau à la centrale béton proche. (1896-1932), connexion minière 
remblayée sur 10 m puis nouvelle dalle en tête réalisée en 2008. 

4 Puits Vian Exploitation Saint-Jean-de-Maruéjols Oui dGPS 3,5 121 (1908-1914) "muraillé" au moins jusqu'à 71 m de profondeur. Remblayage de la colonne réalisé, bouchon béton pas encore réalisé en 2015 
suite à contentieux avec la SFA. 

5 Petit Puits - Saint-Jean-de-Maruéjols Oui dGPS 3 23 (1921-1932) "muraillé" sur 8 m puis directement au rocher. 3x2m sur 19 m puis 2x2m au-delà, entièrement remblayé et bouchon béton. 

6 Entrée Bond Exploitation Saint-Jean-de-Maruéjols Oui dGPS 1,9 x 1,8 - (1879-1905) Section semi-circulaire (H=1.9m, l=1.8m), "muraillée" sur au moins 35m de long. Entrée bouchée en béton puis remblayée. 

7 Puits de 
Reconnaissance Recherche Saint-Jean-de-Maruéjols Non Calage - 20 Recherche vers 1905. Positionné à partir d'un calage de plan d'archive. Dépression circulaire (D7) à proximité de l'emplacement supposé du 

puits. Situé sur terrain naturel en friche. 
8 Puits d'Aérage Aérage Saint-Jean-de-Maruéjols Oui dGPS - 26 Situé dans parcelle naturelle en friche. (<1869-1905). Dépression circulaire (D6) (5x5m) à l'emplacement du puits. 

9 Puits 1 - Saint-Jean-de-Maruéjols Oui dGPS - 10 Situé dans parcelle naturelle en friche. Origine minière incertaine (<1869-1905). 

10 Puits 2 - Saint-Jean-de-Maruéjols Oui dGPS - 10 Situé dans parcelle naturelle en friche. Origine minière incertaine (<1869-1905). 

11 Galerie de la minette Recherche Saint-Jean-de-Maruéjols Oui dGPS 2 x 2 - Entrée à l'affleurement. Etat galerie très dégradé (intérieur), 90m de longueur. Effondrée à la pelle puis remblayée. 

12 Ancien puits Exploitation Saint-Jean-de-Maruéjols Non Calage - 14 Calage plan d'archive. Situé dans parcelle naturelle en friche. Plusieurs fontis dans la parcelle voisine (15m au plus près de l'emplacement 
supposé du puits). (<1864-1905) Puits déjà cité comme "ancien" en 1904. 

13 Ancien puits - Saint-Jean-de-Maruéjols Oui dGPS 3 x 3 10 Structure en pierre en demi-lune. Origine minière incertaine (peut-être réserve d'eau). Possible effondrement (aménagé) sur travaux (<10m de 
profondeur a priori). 

14 Entrée mine 1 Exploitation Saint-Jean-de-Maruéjols Oui dGPS - - Cône de remblais récent déversé au-dessus de l'entrée. Période travaux miniers <1869-1905. Entrée invisible. 

15 Entrée mine 2 Exploitation Saint-Jean-de-Maruéjols Oui dGPS - - Cône de remblais récent déversé au-dessus de l'entrée. Période travaux miniers <1869-1905.Entrée invisible. 

16 Puits incliné Exploitation Fontcouverte Oui dGPS 5 135 Puits incliné remblayé + bouchon béton 8m en tête + évent (2001). 270m de long à 45° = 135m de profondeur. 

17 Puits Delamare Exploitation Fontcouverte Oui dGPS 4,8 113,8 En 2000, puits remblayé + bouchon béton en tête (travaux définis par INERIS). Foncé en 1907, fin travaux vers 1920. 

18 Puits des Blaches Exploitation Fontcouverte Oui dGPS 4 65 En 2000, puits remblayé + bouchon béton de 6/7m en tête (travaux définis par INERIS). Foncé en 1916, fin travaux 1920. 

19 Puits des Echelles - Fontcouverte Oui dGPS 1.5 13 Puits remblayé à l'abandon du quartier, complément béton en tête (4m) lors du DADT (2000). Autre source profondeur = 20m. 

20 Puits d'aérage Aérage Fontcouverte Oui dGPS 1 17 Puits comblé à l'abandon du quartier. Complément 2m béton en tête au moment du DADT (2000). 

21 Puits Malo Exploitation Fontcouverte Oui dGPS 4 12 Puits comblé à l'abandon du quartier. Complément matériau en tête de puits au moment du DADT (2000). Galerie en pied remblayée aussi 
pour éviter débourrage. 

22 Plan incliné d'Avejan Exploitation Fontcouverte Oui dGPS 2,8 - Ouvrage de 50 m de longueur. En 2000 (DADT), colonne entièrement comblé de tout venant. 3m de hauteur, 250m de longueur à 15%. 

23 Puits Alexandre Exploitation Fontcouverte Oui dGPS 5 108,8 En 2000/2001, puits entièrement remblayé + bouchon béton de 10m en tête + évent. Foncé à partir de 1922. 

 
Illustration 7 : Tableau récapitulatif des caractéristiques des ouvrages débouchant au jour 
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3.1.4.2 Les ouvrages de dépôts 
 
Sur le secteur d’étude, les travaux souterrains ont produit peu de stériles en surface. En 
effet, tout au long des périodes d’exploitation, un triage régulier était réalisé au fond : les 
stériles étaient immédiatement employés pour le comblement des vides. 
 
Les 3 seuls dépôts connus sont liés aux creusement de puits principaux (puits Berry, 
Goldney et Vian) (Illustration 8). Ces stériles ont servi à l’établissement de plates-formes, 
supports des bâtiments de la mine. Les pentes intégratrices sont proches de 30° au 
maximum. 
 
Les ouvrages de dépôts sont principalement constitués de matériaux grossiers (calcaires, 
marnocalcaires…) avec peu de fines leur conférant ainsi un caractère plutôt drainant.  
 
Ces matériaux sont considérés comme inertes et ne sont donc pas susceptibles d’entrer en 
combustion et encore moins être l’objet de dégagement gazeux, de feu ou d’explosion. 
 
 

 
Illustration 8 : Répartition des ouvrages de dépôts (zones marrons) 
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3.1.4.3 Les désordres liés à l’exploitation 
 
Pendant l’exploitation, deux désordres majeurs ont été identifiés. Il s’agit de deux coups de 
toit. Le premier a eu lieu en 1904 (D8) et est en lien avec les travaux souterrains de la 
concession de Saint-Jean-de-Maruéjols ; le second a eu lieu en 1977 (D9) et est en lien avec 
les travaux souterrains de la concession de Rébésou. Ces deux événements ont provoqué 
des affaissements en surface toujours actifs en 2009. Ils sont détaillés dans le rapport en 
annexe A. 
 
Remarque : deux autres coups de toit en lien avec les travaux de la concession de 
Fontcouverte se seraient produit dans les années 1950 et 1960 mais il ne sont pas assez 
documentés dans les archives pour être détaillés. 
 
A l’exception des mouvements de terrains de type affaissements ayant eu lieu pendant la 
période d’exploitation (D10 et D11), peu d’autres désordres ont été recensés. Les seuls 
désordres observés à l’occasion des études DADT, sont soit des dépressions dans les 
secteurs d’anciens puits soit des fontis dans le secteur de travaux à très faible profondeur de 
la concession de Saint-Jean-de-Maruéjols (Illustrations 9 et 10). 
 

 
Illustration 9 : Répartition des désordres (symboles et zones rouges) 
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Nom Type de 

désordre Position Longueur Largeur Profondeur Remarque 

D7 Effondrement 
localisé dGPS inconnue inconnue inconnue 

Dépression marquée 
pouvant correspondre à 

un fontis dans les travaux 
ou à la position du puits 
de reconnaissance, ce 

dernier serait mal 
positionné sur les plans 

de mine. 

D6 Effondrement 
localisé dGPS 5 5 0.5 

Dépression remplie de 
ronces à quelques mètres 

de l'emplacement 
supposé du puits 

d'aérage. 

D1 Effondrement 
localisé dGPS 5 5 0.75 

Probablement fontis dans 
travaux à faible 

profondeur (pas d'ODJ 
recensé dans ce secteur). 

D2 Effondrement 
localisé dGPS 3 3 1.3 - 

D3 Effondrement 
localisé dGPS 4 4 0.5 - 

D4 Effondrement 
localisé dGPS 3 3 0.5 - 

D8 Coup de toit Archives 400  150 

Travaux à 
moins de 
50 m de 

profondeur 

Coup de toit de 1904 

D9 Coup de toit Archives 300 300 

Travaux 
entre 220 et 

250 m de 
profondeur 

Coup de toit de 1977 

D10 Affaissement 
progressif Archives 900 600 0,38 m 

Affaissement entre 1977 
et 1991, au droit des 

secteurs en chambres et 
piliers abandonnés ou 

partiellement remblayés 

D11 Affaissement 
progressif Archives - - 0,35 m 

Affaissement entre 1967 
et 1995, au droit des 
quartiers -73 et -95 

partiellement exploités 
 

Illustration 10 : Tableau récapitulatif des caractéristiques des désordres 
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3.2 Phase d’évaluation des aléas 
 
L’étude détaillée des aléas est réalisée selon le guide méthodologique (rapport INERIS DRS-
06-51198/R01) validé par l’administration et est conforme aux textes réglementaires qui 
précisent notamment la nature des aléas et risques pris en compte. 
 
Les risques pris en compte (…) sont notamment, les suivants : affaissements, 
effondrements, fontis, inondations, émanations de gaz dangereux, pollutions des sols ou des 
eaux, émissions de rayonnements ionisants. 
 
On notera l’utilisation de l’adverbe « notamment ». Ceci implique que cette liste, quoique 
largement représentative des risques miniers, est non exhaustive et peut éventuellement 
être complétée. 
 
Seuls les aléas mouvement de terrains ont été évalués dans le cadre de la présente étude. 
Les aléas retenus sont l’affaissement progressif, l’effondrement localisé et le tassement. 
 
On pourra se reporter à l’annexe A pour le détail des phénomènes et l’évaluation des aléas 
et à l’annexe C pour leur cartographie. 
 
3.2.1 Aléa effondrement localisé 
 
Il s’agit de l’apparition soudaine en surface d’un cratère d’effondrement dont les 
caractéristiques géométriques dépendent du phénomène initiateur et du comportement des 
terrains sus-jacents. 
 
L’effondrement localisé peut être la conséquence soit de la remontée au jour d’un vide initié 
en profondeur (fontis sur galerie par exemple) ou encore de la rupture d’une colonne de puits 
(Illustration 11). Sur les sites étudiés, quelques désordres de ce type se sont déjà produits 
(§ 3.1.4.3). 
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Illustration 11 : Schématisation des processus à l’origine des effondrements localisés 

 
 
On retiendra que pour les sites étudiés, les configurations favorables à ce type de 
phénomène sont les galeries et les secteurs exploités à faible profondeur (inférieure à 20 m). 
Ces configurations sont en effet favorables à la persistance éventuelle de vides souterrains 
susceptibles de remonter jusqu’au jour. Les orifices d’ouvrages sont également propices à 
des phénomènes de type débourrage ou éboulement de tête de puits. 
 
Sur le secteur d’étude, l’aléa effondrement localisé a été retenu à l’aplomb des travaux 
souterrains peu profonds et autour des puits (Illustration 12, Annexe C). 
 

→ Effondrement localisé lié aux puits 
 
Lors de la phase informative, 18 puits ont été identifiés dans les archives et ont pu être 
positionnés sur la carte informative. Ces ouvrages correspondent à des puits d’exploitation, 
d’aérage et de recherche. Leur diamètre varie entre 1 et 5 m.  
 
Pour ces ouvrages, nous avons retenu : 

 un niveau moyen, croisement d’une intensité modérée avec une prédisposition 
sensible pour le puits Bond et le puits Vian, pour lesquels la sécurisation par bouchon 
béton n’a pas été finalisée, 

 un niveau faible, croisement d’une intensité limitée avec une prédisposition sensible 
ou croisement d’une intensité modérée avec une prédisposition peu sensible pour les 
puits Echelles, puits d’aérage (ouvrages n° 8 et n° 20), puits Malo, les 2 anciens puits 
(ouvrages n°12 et n°13), les puits 1 et 2 et le puits de reconnaissance. Ces puits 
remblayés ont une profondeur de moins de 30 m. 

 

Débourrage des remblais       Rupture de la tête de puits 

 

 

 

Source DGPR 
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Sept puits n’engendrent pas d’aléa. Il s’agit des puits sécurisés de façon pérenne par pose 
d’un bouchon béton précédé d’un remblayage complet de la colonne. Il s’agit des puits 
suivants : Puits Goldney, Berry, petit puits, puits incliné, Puits Delamare, Puits des Blaches, 
Puits Alexandre. 

 
→ Effondrement localisé lié aux travaux situés à moins de 20 m de profondeur 

 
Les seuls travaux situés à moins de 20 m de profondeur sont situés au sud de la concession 
de Saint-Jean-de-Maruéjols et sur le quartier d’Avéjan de la concession de fontcouverte. 
 
Nous avons retenu : 

 un niveau moyen, croisement d’une intensité modérée avec une prédisposition 
sensible pour les travaux à moins de 15 m de profondeur situé au sud de la 
concession de Saint-Jean-de-Maruéjols, ainsi que sur le tronçon de l’entrée Bond 
situé à moins de 15 m de profondeur, 

 un niveau faible, croisement d’une intensité modérée avec une prédisposition peu 
sensible pour les travaux entre 15 et 20 m de profondeur situé au sud de la 
concession de Saint-Jean-de-Maruéjols. 

 
L’aléa effondrement localisé est nul au-delà de 20 m de profondeur. 
 
Remarque : les travaux à faible profondeur du quartier d’Avéjan sur la concession de 
Fontcouverte ont été entièrement remblayés en 2000. L’aléa effondrement localisé est donc 
écarté. 
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Illustration 12 : Répartition des zones d’aléa effondrement localisé  
(vert = niveau faible / orange = niveau moyen / rose = puits sans aléa) 

 
 

3.2.2 Aléa affaissement progressif 
 
L’affaissement progressif se manifeste par un réajustement des terrains de surface induit par 
la rupture de quartiers miniers souterrains profonds. Les désordres en surface généralement 
lents et progressifs, prennent la forme d’une dépression topographique qui présente une 
allure de cuvette, sans rupture cassante importante. 
 
L’occurrence d’un tel phénomène est possible au droit des travaux souterrains de la 
concession de Rébésou (un affaissement était toujours en cours en 2009), des travaux en 
chambres et piliers abandonnés des concession de Mas-Taulelle et Fontcouverte, et de 
certains travaux en chambres et piliers de la concession de Saint-Jean-de-Maruéjols. 
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Nous avons retenu un niveau faible, croisement d’une prédisposition peu sensible à sensible 
avec une intensité limitée, sur les secteurs suivants (Illustration 13) : 

 Au droit des travaux en chambres et piliers des zones 3 à 5 de la concession de 
Saint-Jean-de-Maruéjols, 

 Au droit de l’ensemble des travaux de la concession de Rébésou à l’exception des 
zones de traçage et larges piliers, 

 Au droit des travaux en chambres et piliers du quartier d’Avéjan, du puits Alexandre 
(uniquement le secteur des petits piliers) et du puits incliné des concessions de Mas-
Taulelle et Fontcouverte (tous les travaux à l’exception des panneaux D et -95, non 
exploités). 

 
 

 
Illustration 13 : Répartition des zones d’aléa affaissement progressif  

(vert = niveau faible) 
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3.2.3 Aléa tassement 
 
Le tassement correspond à la remobilisation ou la recompaction de terrains de surface 
meubles (dépôts, verses) ou déconsolidés par des travaux miniers souterrains proches de la 
surface. Ces phénomènes de faible ampleur peuvent être favorisés par des perturbations 
externes de ces terrains (sollicitations statiques ou dynamiques, dues notamment à l’activité 
humaine ou à des variations hydriques). 
 
Le phénomène de tassement peut survenir sur plusieurs configurations de travaux miniers.  
 
Sur la commune de Saint-Jean-de-Maruéjols, deux configurations ont été retenues et sont 
susceptibles de générer des mouvements de terrain de type tassement (Illustration 14) : 

o les 3 ouvrages de dépôts, constitués de bloc relativement homogènes et dont la taille 
varie de quelques centimètres à quelques décimètres. Par croisement d’une intensité 
limitée avec une prédisposition peu sensible, nous avons retenu un niveau faible pour 
ces 3 ouvrages de dépôts. 

o les zones de travaux souterrains exploitées en tailles chassantes du quartier 
d’Avéjan. Par croisement d’une intensité limitée avec une prédisposition peu sensible, 
nous avons retenu un niveau faible pour ces zones de travaux. 
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Illustration 14 : Répartition des zones d’aléa tassement  

(vert = niveau faible) 
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4 SUIVI DES MOUVEMENTS DE TERRAIN EN SURFACE AU COURS DU POMPAGE 

D’ESSAI DANS L’AQUIFERE MINIER 
 
En vu de la mise en place d’une station de pompage permanent, dans l’aquifère minier de la 
SMAC, l’Association Syndicale Autorisée (ASA) d’irrigation de Saint-Jean-de-Maruéjols-et-
Avéjan a réalisé des essais de pompage couplés à un suivi des mouvements de terrain par 
mesure de nivellement. Dans ce cadre, l’INERIS a mis en place un réseau d’une trentaine de 
points qui ont été surveillés en altitude. Cette surveillance a été menée pendant plus de huit 
mois lors de différentes phases de pompage visant à réaliser un rabattement de la nappe par 
paliers puis à provoquer des remontées de nappe. 
 
Le rabattement induit par le pompage d’essai a engendré un abaissement global des terrains 
de surface de 5 à 20 mm, avec toutefois des valeurs anormalement fortes, atteignant 30 à 
60 mm en quelques points éloignés du site de pompage (Illustrations 1 et 15). Notons 
néanmoins que quelques mois après la fin du pompage, le niveau du sol est revenu à son 
état initial. Ceci met en évidence le caractère réversible de cet abaissement.  
 
En l’état actuel des connaissances, l’INERIS propose de considérer un abaissement moyen 
de la surface du sol de 20 mm comme étant un maximum admissible en réponse à la mise 
en pompage en continu de l’aquifère minier. Sur la base de cette valeur, un rabattement 
maximal de l’ordre de 45 m au forage F1 est recommandé. Cette valeur correspond à 
environ 48 m au forage F2 sont recommandés. Sur l’illustration 15, la station de pompage 
est représentée par le triangle rouge. 
 
Finalement, à l’issue du pompage d’essai, la valorisation de l’aquifère minier a été 
abandonnée. 
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Illustration 15 : Iso-valeurs (en mm) d’abaissement maximum de la surface du sol au 25 août 

2014 (mesures de nivellement + balises) 
(le triangle rouge est le lieu de pompage, la ligne en tirets oranges délimite la zone d’affaissement 

résiduel, les cercles hachurés représentent les points anomaliques) 
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5 CONCLUSION 
 
La présente analyse a conduit à la définition de l’aléa effondrement localisé, affaissement 
progressif et tassement, liés aux anciennes exploitations souterraines sur la commune de 
Saint-Jean-de-Maruéjols (Illustration 16). 
 
Les zones de travaux totalisent une surface d’une centaine d’hectares. Nous avons 
inventorié 23 ouvrages débouchant au jour, 3 ouvrages de dépôts et 6 désordres de type 
effondrement localisé ayant eu lieu après l’exploitation. 
 
Sept puits n’engendrent pas d’aléa. Il s’agit des puits sécurisés de façon pérenne par pose 
d’un bouchon béton précédé d’un remblayage complet de la colonne. Il s’agit des puits 
suivants : Puits Goldney, Berry, petit puits, puits incliné, Puits Delamare, Puits des Blaches, 
Puits Alexandre. 
 
Les enveloppes d’aléas définies concernent uniquement la commune de Saint-Jean-de-
Maruéjols-et-Avéjan.  
 
Selon la BD Ortho® de l’IGN année 2010, une vingtaine de bâtiments, correspondant le plus 
souvent à des anciens bâtiments miniers, sont concernés par l’aléa affaissement de niveau 
faible. Seul un bâtiment est concerné par l’aléa effondrement localisé de niveau faible. 
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Faible (travaux entre 15 et 20 m de 

profondeur et puits) 
 

Faible (travaux en chambres et piliers de 
des zones 3 à 5) Faible (dépôts du puits Vian) 

Zone 2 ou Travaux en 
chambres et piliers 
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Vian 

Zone 4 ou Travaux du Petit 
Puits 
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Puits Bond 
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Zone 6 

- Faible (toutes les zones sauf le secteur de 
traçage et larges pilliers de la zone 8)  Faible (dépôts des puits Goldney et Berry) 

Zone 7 
Zone 8 

Partie sud-ouest de la zone 
8 
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Faible (travaux en taille chassante et la 
zone des galeries peu profondes 

remblayées en 2000 de la concession de 
Fontcouverte 

Travaux du puits Delamare - - - 
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Illustration 16 : Aléas retenus sur les concessions étudiées 
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ANNEXE A 
 

Rapport de phase informative et d’évaluation des aléas 
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1 OBJET ET CONTEXTE 
 
Le programme de travail 2015 de GEODERIS prévoit la réalisation d’une opération « Appui à 
la DREAL Languedoc-Roussillon », fiche n° LRO3.9.000 du programme 2015, à laquelle se 
rattache la présente étude et qui porte exclusivement sur le périmètre de la commune de 
Saint-Jean-de-Maruéjols. 
 
Cette commune est couverte par quatre concessions pour calcaire asphaltique 
(Illustration 1) : 

 Concession de Rébésou (concessionnaire : Société Française des Asphaltes ou 
SFA) ; 

 Concession du Mas Taulelle (concessionnaire : Société des Mines de bitume et 
d’Asphalte du Centre ou SMAC) ; 

 Concession de Fontcouverte (concessionnaire SMAC) ; 

 Concession de Saint-Jean-de-Maruéjols (concessionnaire SFA). 
 
Entre 2007 et 2010, l’INERIS a réalisé, dans le cadre de Dossier d’Arrêts Définitifs de 
Travaux et d’installations minières (DADT), pour le compte de la SFA et de la SMAC, 
plusieurs études dont deux études d’aléas (l’une pour la SFA, l’autre pour la SMAC, [4], [5], 
[6]). 
 
Le présent rapport s’appuie sur les informations recueillies à l’occasion des études passées, 
dans les documents compulsés au sein d’archives publiques ou de fonds privés. 
 
Les aléas environnement et émissions de gaz de mines ne sont pas analysés dans cette 
étude, même si les informations correspondantes éventuellement retrouvées y sont 
synthétisées. 
 
Remarque : La zone d’étude jouxte, au nord, le périmètre de l’étude d’aléa de Barjac réalisée 
en 2008 (rapport référencé GEODERIS S 2009/35DE – 09LRO2210) concernant le lignite. 
La concession d’Avéjan, située en partie sur la commune de Saint-Jean-de-Maruéjols-et-
Avéjan, concerne cette exploitation des lignites de Barjac. Cette partie de concession a été 
incluse au périmètre de l’étude. 
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Illustration 1 : Localisation des titres miniers concernés (limites bleues) 
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2 DEFINITIONS ET METHODOLOGIE 
 
2.1 Définitions de l’aléa et du risque 
 
L’aléa traduit la probabilité qu’un phénomène se produise sur un site donné, au cours d’une 
période de référence, en atteignant une intensité ou une gravité qualifiable ou quantifiable. 
La caractérisation d’un aléa repose donc classiquement sur le croisement de l’intensité 
prévisible du phénomène avec sa probabilité d’occurrence. En termes de mouvement de 
terrain, la notion de probabilité d’occurrence traduit plutôt la prédisposition d’un site à être 
affecté par l’un ou l’autre des phénomènes analysés. Elle est généralement moins aisée à 
appréhender et à quantifier que l’intensité. 
 
L’intensité du phénomène correspond à l’ampleur des désordres, impacts ou nuisances 
susceptibles de résulter du phénomène redouté. Cette notion intègre à la fois une 
hiérarchisation des conséquences des événements mais également leur potentiel de gravité 
sur les personnes, les biens et l’usage du sol susceptible d’occuper potentiellement le site. 
 
Le risque résulte du croisement entre un aléa et des enjeux existants en surface. Il résulte 
d’un inventaire exhaustif des enjeux existants (biens, personnes…). 
 
 
2.2 Méthodologie mise en œuvre 
 
Afin d’établir et d’évaluer les aléas de type mouvement de terrain, la démarche adoptée est 
la suivante : 
 
1. Première étape : phase informative 
Il s’agit de recueillir un maximum d’informations sur l’ancienne exploitation (plans, écrits, 
témoignages…). A l’issue de cette phase, une première carte dite « informative » est 
réalisée afin de compiler l’ensemble de ces données. 
 
2. Deuxième étape : phase aléas 
A partir des informations recueillies au cours de la phase informative, les aléas mouvements 
de terrain liés aux travaux miniers sont évalués. 
 
Les évaluations d’aléa seront menées selon les principes du guide méthodologique 
d’élaboration des Plans de Prévention des Risques Miniers [1] et du guide pratique pour 
l’homogénéisation des études détaillées des aléas miniers [2]. 
 
2.2.1 Phase informative 
 
La première étape de l’évaluation des aléas mouvements de terrain est le recueil 
d’informations. L’ensemble des archives disponibles sur l’ancienne exploitation étudiée est 
consulté afin de recueillir les informations (plans, Procès-Verbaux de visites, rapports sur la 
mine…) relatives aux travaux souterrains et à leur historique. Cette phase, indispensable 
pour évaluer l’aléa, est décrite dans le paragraphe 3. 
 
A l’issue de cette phase de recueil d’informations, les plans d’archives sont géoréférencés 
afin de localiser les travaux miniers souterrains et les éventuels ouvrages débouchant en 
surface. Cette phase a pour objectif de réaliser un SIG le plus exhaustif possible. 
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Afin de repérer les ouvrages débouchant en surface, les désordres ou tout autre indice 
minier, une inspection sur le terrain est effectuée. Ces indices miniers, localisés par dGPS 
(differential Global Positioning System), permettent de valider les données d’archives et de 
réduire les incertitudes de localisation liées au géoréférencement des plans. C’est également 
lors de cette visite que les riverains ou toute personne ayant une bonne connaissance de la 
mine sont rencontrés afin d’obtenir le maximum d’informations sur le site étudié. 
 
La carte informative est établie à l’issue de ces différentes phases et intègre l’ensemble des 
informations nécessaires à la réalisation de la phase d’aléa. 
 
2.2.2 Phase d’évaluation des aléas 
 
En se basant sur l’ensemble des informations recueillies au cours de la phase informative, 
une analyse des phénomènes redoutés est réalisée. 
 
L’ensemble des aléas de type mouvements de terrain est étudié afin de ne retenir que ceux 
qui sont pertinents. L’analyse de chacun de ces aléas est fondée sur une évaluation du 
niveau d’aléa par type de désordre ou phénomène attendu et par zone homogène. Celle-ci 
se fera en croisant l’intensité des désordres en surface et la sensibilité du site à leur 
apparition (déterminée à partir de critères de prédisposition ou des facteurs aggravants). 
 
Une carte d’aléas mouvements de terrain est établie à l’issue de cette analyse. 
 
2.2.3 Cas de l’étude de Saint-Jean-de-Maruéjols 
 
A la demande de la DREAL, les évaluations des risques résiduels liés aux mouvements de 
terrain des DADT de SFA et de SMAC ont été réalisées en suivant la méthodologie 
d’évaluation des EDA gérées par GEODERIS sur toute la France. Dans ce cadre, l’INERIS 
qui s’était attaché à réaliser l’instruction de ces dossiers, avait tenu compte des contraintes 
réglementaires imposées par la structure des DADT mais également de la méthodologie 
d’établissement des études d’aléas miniers. Toutefois, ces études ont été réalisées en 
suivant le périmètre administratif concerné, à savoir les concessions minières, et sans suivre 
le formalisme actuel du SIG tel que demandé par GEODERIS pour les EDA. 
 
L’objectif de la présente étude a donc été de reprendre ces dossiers et de les convertir à la 
fois en un seul rapport autoporteur établi à l’échelle de la commune de Saint-Jean-de-
Maruéjols (périmètre d’étude des EDA GEODERIS) ainsi qu’en une base SIG, accompagnée 
des cartes informatives et d’aléas conformes aux modèles GEODERIS actuels. 
 
Les études liées aux DADT sont relativement récentes 2007 et 2010, [4], [5], [6]. Dans ce 
cadre, l’INERIS avait réalisé à l’époque : 

 une analyse détaillée de toutes les sources d’archives disponibles ; 

 des phases terrains exhaustives de manière à intégrer le maximum d’informations 
dans les études. L’INERIS avait de même réalisé les différents rapports de 
récolement des travaux de mise en sécurité demandés par la DREAL aussi bien pour 
SFA que pour SMAC. 

 
Ainsi, il n’a pas été nécessaire de réaliser une nouvelle campagne d’archives dans le cadre 
de la présente étude et l’INERIS n’a pas estimé pertinent de reprogrammer une nouvelle 
phase terrain. 
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3 PHASE INFORMATIVE 
 
3.1 Situation géographique et géomorphologique du secteur étudié 
 
Les travaux souterrains pour bitume sont tous situés sur le territoire de la commune de 
Saint-Jean-de-Maruéjols-et-Avéjan à l’aplomb des quatre concessions de Saint-Jean-de-
Maruéjols, de Rébésou, de Mas Taulelle et de Fontcouverte. Leur étendu est de l’ordre d’une 
soixantaine d’hectares. Les travaux miniers sont situés à 500 m au nord du village de Saint-
Jean-de-Maruéjols-et-Avéjan (Illustration 2). 
 
 

 
Illustration 2 : Localisation des concessions minières pour bitume (en bleu) et des travaux 

miniers pour bitume (en rose) sur la commune de Saint-Jean-de-Maruéjols-et-Avéjan 
 
 
3.2 Géologie régionale et structurale 
 
La formation exploitée des calcaires asphaltiques du Ludien affleure au nord-est de la faille 
Vian. Au droit des anciens travaux miniers de la SFA, cette formation est surmontée par des 
marnes grisâtres, plus ou moins calcaires, passant à des calcaires blancs ou jaunes 
présentant des discontinuités : fissures, fractures. Ces niveaux inclus également des 
couches de lignite et parfois de gypse (Illustration 3). 
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Au toit du gisement, une série de marnes et calcaires feuilletés est souvent imprégnée de 
bitume. 
 
Le Tertiaire repose sur le Cénomanien supérieur et le Turonien indifférenciés composés de 
grès, de sables, de calcaire gréseux, puis le Barrémien de faciès Urgonien composé de 
calcaire récifal blanc très pur, compact en bancs massifs. 
 
L’Urgonien ainsi que les marno-calcaires de Hauterivien repose sur la puissante série 
marneuse du Valangivien (Crétacé inférieur). 
 
A l’ouest de la faille de Barjac affleure le Stampien, composé de marnes jaunes et rouges 
avec des intercalations de calcaires gréseux. 
 
Sur le plan tectonique, on observe une faille principale (faille de Barjac ou du Rébésou) très 
amortie et accompagnée de failles satellites (faille de Vian, faille de Goldney) (Illustration 5) 
[18]. Ces failles recoupent le gisement en une série de plateaux et enfoncent celui-ci vers le 
Nord-Ouest sur la concession de Saint-Jean-de-Maruéjols puis vers le Sud-Ouest, sur la 
concession de Rébésou.  
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Illustration 3 : Extrait de la carte géologique du secteur 
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3.3 Le gisement  
 
Le gisement exploité correspond à une partie des calcaires asphaltiques du Ludien inférieur 
(Sannoisien inférieur). Il s’agit de 30 m de calcaires en plaquettes et de marnes feuilletées 
reposant en discordance tantôt sur les marnes valanginiennes tantôt sur les calcaires 
urgoniens. Dans le détail, il s’agit d’une série de calcaires crayeux blancs, de marnes et 
conglomérats, de calcaires en petits bancs et à lits de silex ainsi qu’au sommet, de marnes 
et calcaires feuilletées, très souvent imprégnées de bitume. 
 
Le gisement exploité se présente sous la forme d’une couche de 10 à 12 m de puissance, 
d’aspect lité, avec une imprégnation variable suivant les strates. La teneur moyenne en 
bitume est de 7 à 8 %, avec des passages pouvant atteindre 13 % (Illustration 4). 
 
 

  
Coupe lithologique Coupe schématique 

Illustration 4 : Coupes de la formation asphaltique de Rébésou au droit du puits Goldney 
 
 
Sur les secteurs de Rébésou, Fontcouverte et Mas Taulelle, seules les couches secondaires 
et tertiaires ont été exploitées. L’épaisseur exploitable était de l’ordre 7 à 8 m.  
 
Pour la concession de Saint-Jean-de-Maruéjols, la couche secondaire est nommée couche 
supérieure alors que la couche tertiaire est nommée couche inférieure. L’épaisseur 
exploitable était de l’ordre de 2 m sauf au puits Vian où elle atteignait 3 à 4 m. 
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Illustration 5 : Evaluation approximative des profondeurs de la couche exploitée (en rose, 

contours des travaux souterrains, en noir, isohypse du toit de la couche exploitée, en marron, 
tracé des failles principales, en bleu, limites des concessions) 

 
 
3.4 Le recouvrement 
 
D’après les sondages réalisés sur la concession de Rébésou, le recouvrement apparaît 
comme une alternance de marnes et de calcaires plus ou moins marneux. 
 
La même succession de faciès plutôt marneux ou plutôt calcaires se retrouve sur l’ensemble 
du secteur avec des épaisseurs variables. De manière plus détaillée, la couche est 
directement surmontée par une alternance de marnes grises et de calcaires gris marneux 
avec de petits niveaux gypseux. Cette série très feuilletée a une épaisseur de 10 à 20 m.  
 
Au-dessus, se trouve une série calcaire marneuse dont l’épaisseur est variable suivant les 
lieux, de 20 à 40 m d’épaisseur.  
 
Au-dessus, la première série est constituée des calcaires oolitiques pouvant atteindre 
plusieurs mètres d’épaisseur (de 5 à 20 m). 
 
La série suivante est de nouveau plus marneuse et contient localement de petits niveaux 
ligniteux. On observe ensuite jusqu’en surface une alternance de calcaires et de marnes. 
 
Le recouvrement, majoritairement constitué d’une succession de bancs calcaires de faible 
épaisseur, marnes et calcaires marneux peut être caractérisé globalement par un 
comportement plastique (Illustration 6). La première série à faciès marneux qui surmonte la 
couche doit assurer un bon foisonnement en cas de foudroyage du toit. Ceci a d’ailleurs été 
vérifié au droit des chantiers en dépilage sur la concession de Rébésou. Le coefficient de 
foisonnement a été estimé à 1,4 à partir d’observations des foudroyages au fond, [7], [8]. La 
densité moyenne des terrains de recouvrement retenue pour le reste de l’étude est de 
2,2 T/m3. 
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Le seul banc qui pourrait être plus résistant est constitué par le calcaire oolitique à une 
quarantaine de mètres au-dessus de la couche. 
 
 

 
Illustration 6 : Coupe du puits Goldney et du sondage R2 

 
 
3.4.1 Caractéristiques mécaniques du recouvrement 
 
L’évaluation de la stabilité d’une mine passe en premier lieu par la détermination de la 
résistance des matériaux constituant les éléments porteurs. Dans le cas présent 
d’exploitation partielle, ce sont notamment les piliers de la formation exploitée. Afin d’évaluer 
cette valeur de résistance, deux approches sont possibles : 
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1) La première est basée sur une analyse des résultats d’essais connus dans le 

secteur. 

Des essais ont en effet été réalisés par les exploitants (SFA et SMAC) et montrent 
une certaine dispersion des valeurs de résistance. Les bancs riches en asphaltes ont 
des résistances (essais instantanés1 à la compression simple en laboratoire) 
généralement comprises entre 10 et 20 MPa alors que les bancs stériles, ont une 
résistance entre 20 et 30 MPa. Ces valeurs de résistances peuvent être localement 
plus faibles notamment sur la concession de Saint-Jean-de-Maruéjols, dans les 
travaux à moins de 30 m de profondeur, où existe une petite couche de 50 cm 
d’épaisseur, très riche en bitume, dont la résistance a été estimée à partir d’essais en 
compression simple à 6,8 MPa en 1887. 

La valeur Rc = 18 MPa a été utilisée afin de dimensionner les travaux souterrains 
postérieurs à 1977. Afin de tenir compte de l’effet d’élancement, la valeur moyenne 
retenue pour une valeur d’élancement de 1 a été de Rc = 22,5 MPa (SFA, 1988). 

Précisons que ces résultats ont été obtenus afin de dimensionner les nouvelles 
exploitations foudroyées pour garantir la tenue des piliers à court terme, pendant 
l’exploitation uniquement. 

 
2) La deuxième approche possible est basée sur l’observation du comportement des 

travaux souterrains in situ. On recherche alors au fond, les zones toujours stables et 
les zones instables. Lorsque la largeur totale de la zone exploitée est au moins 
supérieure à une fois et demie la profondeur, on admet que chaque pilier doit 
supporter la partie des terrains de recouvrement qui se trouve au-dessus de lui ainsi 
que celle qui surplombe la moitié de la surface de la chambre qui l’entoure. Il s’agit 
du modèle classique de l’aire tributaire. Son application la plus simple consiste à 
diviser la charge supportée par un pilier par sa surface. Ceci donne ainsi une 
contrainte verticale moyenne qu’il est possible de comparer à la résistance ultime à la 
compression Ru, pour obtenir ainsi un coefficient de sécurité. Dans le cas de la rétro-
analyse, l’observation au fond permet d’estimer la profondeur à partir de laquelle les 
instabilités apparaissent. On détermine ainsi une valeur de résistance ultime du site. 
Ainsi, les inspections au fond, à diverses profondeurs dans les travaux souterrains de 
la SMAC, [7], [8] et de la SFA ont permis de constater que : 

→ dans les zones de Rébésou où les piliers ont 25 m de côté (taux de défruitement 
de 30 %), aucun mouvement de terrain au fond n’est perceptible. Par contre, à 
partir d’un taux de défruitement de 50 %, des déformations lentes, sans rupture, 
sont observées. A cette profondeur, l’estimation de la résistance à la 
compression des piliers in situ est calculée entre 9,5 à 13,5 MPa en fonction de 
la teneur en asphalte (pour une résistance à court terme de 22,5 MPa issue des 
essais) ; 

→ des effondrements ont été observés dans certains quartiers exploités par la 
SMAC pour des contraintes dans les piliers de 13 à 17 MPa ; 

→ les travaux moins profonds datant de 1930 sont stables, pour des contraintes in 
situ de l’ordre de 11 MPa. 

On constate, suite à la rétro-analyse, que la résistance in situ, à long terme est égale à 
0,5 à 0,6 fois la résistance instantanée au laboratoire ce qui est conforme à ce qui est 
constaté par ailleurs dans d’autres sites miniers. 

                                                
1 Les résultats des essais de résistance instantanée (Rc) varient fortement entre les différents secteurs exploités : 
• 30 MPa dans les quartiers est de la SMAC ;  
• 14 à 22 MPa dans les quartiers ouest de la SMAC ;  
• 18 MPa pour SFA à Rébésou. 
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La formation exploitée des calcaires asphaltiques du Ludien affleure au nord-est de la faille 
Vian. On a vu précédemment que, au droit des anciens travaux miniers de la SFA, elle est 
surmontée par des marnes calcaires et des calcaires présentant de nombreuses 
discontinuités : ces observations sont l’indice d’un épikarst actif par lequel les eaux 
superficielles peuvent pénétrer dans les vieux travaux. 
 
Cependant, les autres niveaux géologiques surmontant les calcaires asphaltiques peuvent 
être considérés comme imperméables du fait de la prédominance des marnes et calcaires 
marneux qui les constituent. 
 
Les calcaires asphaltiques exploités sont très fissurés ou fracturés et les travaux miniers y 
ont fréquemment rencontré des venues d’eau parfois importantes. D’autre part, des puits et 
forages d’alimentation en eau sont implantés dans cette formation, dont le forage de Sisé 
situé en rive droite de la Cèze. Ces terrains constituent donc également une formation 
aquifère de type fissuré à karstique. D’après Orengo (1995), « le réseau hydrographique qui 
draine la cuvette oligocène entre la Claysse, au sud, et la route de Barjac à Saint-Sauveur-
de-Cruzières, au nord, le méridien de Barjac à l’est et celui de Saint-Sauveur à l’ouest, est le 
seul qui peut participer à l’alimentation du karst sannoisien4 ». Ces cours d’eau traversent en 
effet la série calcaire ludienne à l’affleurement à l’amont immédiat du site minier. Cette 
relation entre eaux superficielles et souterraines expliquerait la forte sensibilité de la plupart 
des venues d’eau aux précipitations. 
 
Au-dessous de ces terrains se trouve un écran imperméable de calcaires marneux et de 
marnes. Quelques niveaux de gypse et de soufre, peu épais et discontinus témoignent, de 
l’absence de circulations aquifères à ce niveau, [16], [17]. Cependant, la forte minéralisation 
sulfatée observée dans certaines eaux souterraines du secteur (mines SFA et SMAC), ainsi 
qu’aux sources des Fumades5, provient très probablement du lessivage de niveaux soufrés 
et/ou sulfatés sous-jacents. 
 
Sous ces formations réputées imperméables, on retrouve les calcaires urgoniens très 
karstifiés, en liaison hydraulique directe avec leurs affleurements au niveau des reliefs.  
 
3.5.2 Hydrogéologie minière 
 
Les mines souterraines exploitées par la SFA et la SMAC ont coexisté durant tout le XXème 
siècle. Les concessions SFA et SMAC étant contiguës, leur développement respectif a 
conduit, localement, à la réalisation de travaux souterrains très proches.  
 
Cette situation est rencontrée au nord-est de la concession de Rébésou où les travaux des 
deux sociétés ne sont séparés que de 30 m (largeur de l’investisson imposé par 
l’administration). 
 
A la fin des années 1990, l’exploitation SMAC s’est arrêtée. Dans le cadre de sa cessation 
d’activité et de l’établissement du DADT, SMAC a mis en sécurité tous les accès à ses 
anciens travaux souterrains. Les puits ont été obturés en 2001. 
 
La SFA poursuivant son exploitation à cette époque, il s’est avéré impératif de ne pas laisser 
l’eau s’accumuler au-dessus d’une cote de sécurité dans les anciens travaux de la SMAC, 
afin d’éviter les arrivées d’eau dans les travaux de la SFA. 
 
 

                                                
4 Le terme « sannoisien » est ici pris comme équivalent de « ludien » (terme officiel) 
5 Situées à 10 km de distance sur la même faille bordière du fossé d’Alès 
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 Zones Méthode Dates Prof 
(min/max) Largeur (m) Ouverture (m) Taux de 

défruitement 

C
on

ce
ss
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n 

de
 S

ai
nt

-J
ea

n-
de

-
M

ar
ué

jo
ls

 

Zone 1 ou Travaux de La 
Minette 

Galerie isolée et travaux 
superficiels <1859 - 1866 0 - 20 1,5 1,5 - 

Zone 2 ou Travaux en 
chambres et piliers 
antérieurs à 1910 

Chambres et piliers 
abandonnés, localement et/ou 

partiellement remblayés 
1866 - 1910 0 - 60 8 - 10 1,5 - 2,2 - 

Zone 3 ou Travaux du 
puits Vian 

Chambres et piliers 
abandonnés puis remblayage 

des chambres 
1908 - 1914 100 - 115 4 - 5 3 - 4 60 % 

Zone 4 ou Travaux du Petit 
Puits 

Chambres et piliers 
abandonnés puis remblayage 

des chambres 
1914 - 1930 20 - 45 3 – 4 et 5 - 6 1,6 75 – 80 % 

Zone 5 ou Travaux du 
Puits Bond 

Chambres et piliers 
abandonnés non remblayés 1904 - 1932 50 - 100 10 1,8 75 à 80 % 

C
on

ce
ss

io
n 

de
 

R
éb

és
ou

 

Zone 6 ou Travaux en 
chambres et piliers 
antérieurs à 1950 

Chambres et piliers 
abandonnés puis remblayage 

des chambres 
1932 - 1950 220 - 280 4 – 5 2,5 75 % 

Zone 7 ou Travaux en 
chambres et piliers de 
1950 à 1977 (zone 7) 

Chambres et piliers 
abandonnés puis remblayage 

de 45 % des chambres 
1950 – 1977 220 - 280 5 3 – 4,5 75 à 80 % 

Zone 8 ou Travaux de 
1977 à 1988 

Traçage de galeries et larges 
piliers 1977 – 1988 - - 3 75 % 

Partie sud-ouest de la 
zone 8 Ilots foudroyés 1988 - 2008 275 - 300 5 7,5 - 
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 Zones Méthode Dates Prof (min/max) Largeur (m) Ouverture (m) Taux de 
défruitement 

C
on

ce
ss

io
ns

 d
e 

Fo
nt

co
uv

er
te

 e
t M

as
 T

au
le

lle
 

SM
AC

 

Quartier d’Avéjan 

Tailles chassantes 
remblayées (80 % de la 

surface exploitée). 
Chambres et piliers 

abandonnés, sans torpillage 
ni remblayage (20 % de la 

surface exploitée) 

1920 - 1925 
<50 m pour 
certaines 

zones  
75 2,5 75 % 

Travaux du puits Delamare 

Traçage de galeries et de 
piliers. 

Dépilage très local (50 m²) 
puis remblayage. 

1907 - 1920 100 40 2,5 60 % 

Travaux du Puits 
Alexandre 

Traçage de galeries et de 
piliers. 1924 - 1934 70 - 110 80 4 – 4,5 - 

Tr
av

au
x 

du
 P

ui
ts

 
In

cl
in

é 

quartiers -
47 Nord, -47 
Sud, -73, -

29 

Chambres et piliers 
abandonnés non remblayées 

probablement foudroyés 
naturellement (sans 

mécanisation) 

1932-1970 160/230 60 à 160 4-5 70 % 

panneaux X 
et Y 

Chambres et piliers 
probablement foudroyés 

naturellement (avec 
mécanisation) 

1964-1994 100/140 60 à 110 7-8 60 à 80 % 

D et –95 Non exploités - - - - - 

Illustration 8 : Paramètres d’exploitation sur les différents secteurs 
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3.6.2.1 Concession de Saint-Jean-de-Maruéjols  
 
L’illustration 9 présente la localisation des différentes zones d’exploitation rattachées à la 
concession de Saint-Jean-de-Maruéjols. Il s’agit des zones 1 à 5. 
 
 

 
Illustration 9 : Localisation des zones d’exploitation sur la concession de 

Saint-Jean-de-Maruéjols 
 
 
 Travaux de la Minette (Zone 1) 

 
Sur ce secteur, les travaux sont probablement antérieurs à 1859. Ils ont été réalisés tout 
d’abord à ciel ouvert sur l’affleurement puis ont été poursuivis en souterrains. 
 
Une unique galerie a été creusée en prolongement d’une tranchée et d’exploitations à ciel 
ouvert. Cet ouvrage a été visité par l’INERIS en 2009 sur les 70 à 80 m de longueur 
accessible (Illustration 10). Compte tenu de l’état et des dimensions de celle-ci à son 
extrémité, il est raisonnable de penser qu’elle ne doit pas être beaucoup plus longue. Cet 
ouvrage suit la couche, légèrement en montant (2 à 3 %). 
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Ses dimensions sont réduites (1,5 m de largeur maximale / 1,5 m de hauteur maximale) 
(Photos 1 et 2). Cet ouvrage chemine entre 5 et 10 m de profondeur, entre son entrée et son 
extrémité Est. 
 
Deux chambres d’exploitation de quelques m2 ont été observées à 30 m et 40 m de l’entrée, 
vers le nord. Ces chambres sont remblayées jusqu’à 40 cm du toit (Photo 3). Les vides 
résiduels sont faibles. 
 
 

 
Illustration 10 : Tracé de la galerie de la Minette sur fond de BD Ortho® et 

BD Parcellaire® de l’IGN 
 
 
 

 
Photo 1 : Galerie de la Minette à 10 m de l’entrée (photo INERIS) 
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Photo 2 : Galerie partiellement remblayée/effondrée à environ 30 m de l’entrée (photo INERIS) 

 

 
Photo 3 : Chambre d’exploitation remblayée (photo INERIS) 
 
 
 Travaux en chambres et piliers antérieurs à 1910 (Zone 2) 

 
Ces travaux correspondent au passage d’une phase artisanale à une phase industrielle. A 
partir des premiers grattages sur les affleurements du Sud, les mineurs ont progressivement 
attaqué le massif en souterrain, parallèlement aux anciens fronts de taille. 
 
Les premiers travaux (1866 à 1870) étaient situés à faible profondeur. L’extraction consistait 
à mener de front deux galeries parallèles montantes de 5 m de largeur et à recouper le pilier 
central de 4 m par des recoupes espacées de 5 m. L’ouverture des chantiers était de 2,20 m. 
Dans ces anciens quartiers, le glanage dans les anciens piliers a finalement abouti à des 
chambres de 8 à 10 m de largeur qui ont finalement été confortées par des piliers maçonnés 
en 1872. 
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Illustration 33 : Calcul de remontée d’un fontis au-dessus d’exploitations en chambres et 

piliers, scénario 2 
 
 
4.2.1.2 Evaluation de l’intensité 
 
La majorité des effondrements localisés observés sont de diamètre limité : de l’ordre de 3 à 
5 m. L’intensité du phénomène redouté en surface, en cas de remontée d’un fontis, est 
globalement proportionnelle au volume du vide et donc aux dimensions de la galerie. 
S’agissant de galeries connues de la concession de Saint-Jean-de-Maruéjols, le diamètre 
maximal d’un fontis en surface se limitera à la somme de la largeur de la galerie et de la 
largeur d’extension d’un cône de 45° jusqu’à la profondeur de 2 m. On obtient donc un 
diamètre maximal de l’ordre 6 à 8 m. Cette valeur ne tient pas compte du faible volume 
disponible qui diminuera nécessairement cette largeur. 
 
Compte tenu de ces éléments, l’intensité du phénomène sera au plus modérée (diamètre du 
cratère compris entre 3 et 10 m au maximum) en référence au guide PPRM [1]. 
 
Dans tous les cas, sachant que ces travaux sont hors d’eau, que le recouvrement est plutôt 
rocheux, qu’il n’y a que peu de formations superficielles et que le volume des vides au fond 
est relativement faible, le fontis au jour, sera probablement de faible profondeur (au plus 
métrique). 
 
4.2.1.3 Evaluation de l’aléa 
 
Compte tenu de l’intensité du phénomène redouté, considérée comme modérée sur 
l’ensemble des zones d’anciens travaux miniers, le croisement avec deux niveaux de 
prédispositions différents conduit à proposer deux niveaux d’aléas : 

• niveau moyen pour les travaux exploités en chambres et piliers ou traçage de galeries 
situés à moins de 15 m de profondeur, le croisement d’une intensité modérée avec une 
prédisposition sensible ;  

• niveau faible pour les travaux exploités en chambres et piliers ou traçage situés entre 15 
et 20 m de profondeur, le croisement d’une intensité modérée avec une prédisposition 
peu sensible. 

 
L’aléa effondrement localisé est nul au-delà. 
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Les travaux à faible profondeur d’Avéjan ont été entièrement remblayés en 2000. L’aléa 
effondrement localisé est donc écarté. Ne subsiste donc que les vieux travaux du sud de la 
concession de Saint-Jean-de-Maruéjols. L’illustration 34 suivant synthétise les niveaux 
d’aléa effondrement localisés par secteurs étudiés. 
 
 

 Zones Méthode Prof 
(min) Prédisposition Intensité 

Aléa 
effondrement 

localisé 
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Zone 1 ou Travaux de 
La Minette 

Galerie isolée et travaux 
superficiels  Sensible (0-15 m de 

profondeur) Modérée Moyen 

Zone 2 ou Travaux en 
chambres et piliers < 

1910 

Chambres et piliers abandonnés, 
localement et/ou partiellement 

remblayés 
 

Peu sensible (15-20 
m de profondeur) 

 

Modérée 

Faible 
 Zone 3 ou Travaux du 

puits Vian 
Chambres et piliers abandonnés 

puis remblayage  Modérée 

Zone 4 ou Travaux du 
Petit Puits 

Chambres et piliers abandonnés 
puis remblayage  Modérée 

Zone 5 ou Travaux du 
Puits Bond 

Chambres et piliers abandonnés 
non remblayés  Nulle (> 20 m de 

profondeur) Modérée - 

C
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n 
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R
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 S
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Zone 6 ou Travaux en 
chambres et piliers < 

1950 

Chambres et piliers abandonnés 
puis remblayage > 50 m Nulle Modérée - 

Zone 7 ou Travaux en 
chambres et piliers de 

1950 à 1977 

Chambres et piliers abandonnés 
puis remblayage de 45 % des 

chambres 
> 50 m Nulle Modérée - 

Zone 8 ou Travaux de 
1977 à 1988 

Traçage de galeries et larges 
piliers > 50 m Nulle Modérée - 

Partie sud-ouest de la 
zone 8 Ilots foudroyés > 50 m Nulle Modérée - 
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Quartier d’Avéjan 
Tailles chassantes remblayées 

Chambres et piliers abandonnés, 
sans torpillage ni remblayage 

 Nulle Modérée - 

Travaux du puits 
Delamare 

Traçage de galeries et de piliers 
(remblayage probable). 

Dépilage très local (50 m²) puis 
remblayage. 

> 50 m Nulle Modérée - 

Travaux du Puits 
Alexandre Traçage de galeries et de piliers. > 50 m Nulle Modérée - 

Tr
av

au
x 

du
 P

ui
ts

 
In

cl
in

é 

quartiers -47 
Nord, -47 

Sud, -73, -29 

Chambres et piliers abandonnés 
non remblayées probablement 
foudroyés naturellement (sans 

mécanisation) 

160 m Nulle Modérée - 

panneaux X 
et Y 

Chambres et piliers probablement 
foudroyés naturellement (avec 

mécanisation) 
100 m Nulle Modérée - 

D et –95 Non exploités - Nulle modérée - 

C
on

ce
ss

io
n 

d’
A

vé
ja

n 

Travaux artisanaux 
pour lignite Grattages par galerie < 15 m Sensible modérée Moyen 

Illustration 34 : Synthèse de l’évaluation de l’aléa effondrement localisé sur travaux 
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4.2.2 Effondrement localisé lié aux puits 
 
4.2.2.1 Evaluation de la prédisposition 
 
Les puits mis en sécurité « suivant les règles de l’art » et pour lesquels un recollement des 
travaux de mise en sécurité a été réalisé seront regroupés en une seule et même catégorie 
(à l’exception du puits Bond, voir ci-après). Ces puits connus et accessible lors de 
l’établissement des DADT ont été mis en sécurité par remblaiement et bouchon autoportant. 
Pour ces ouvrages, l’aléa est écarté, mais il faudra éviter toute urbanisation future à leur 
aplomb. On ne peut en effet pas exclure une réponse de l’ouvrage si des structures à forte 
descente de charge étaient implantées directement à son aplomb. Les bouchons mis en 
place n’ont en effet pas été dimensionnés vis-à-vis de ce type de sollicitation. 
 
Les autres puits n’ont pas été retrouvés en 2008 (pour les ouvrages SFA) ni en 2010 (pour 
les derniers ouvrages de la SMAC). Il est donc très probable qu’ils aient été comblés. Ne 
disposant d’aucune information sur leur mode précis de remblayage et encore moins sur le 
traitement de leur tête, il n’est pas possible d’écarter le scénario de débourrage de la 
colonne accompagné d’une rupture de la tête. Toutefois, il s’agit de puits peu profonds 
(~20 m au maximum) et d’au plus une recette, ainsi la prédisposition au vide dans leur 
colonne est limité est définie comme peu sensible ou sensible. 
 
On ajoutera à cette catégorie le puits Bond dallé en tête, mais pour lequel la colonne n’est 
pas remblayée. 
 
4.2.2.2 Evaluation de l’intensité 
 
L’intensité d’un effondrement de puits est principalement tributaire de la géométrie, du 
volume de l’ouvrage et de la nature des terrains de surface. D’une manière générale, le 
débourrage de remblai est d’intensité plus importante si le puits possède un grand diamètre.  
 
Les désordres en surface correspondant à des effondrements circulaires coniques au droit 
de localisation de puits présentent des diamètres variables de 2 - 3 m jusqu’à près de 10 m 
dans certains cas particuliers. 
 
Compte tenu de la dimension des ouvrages connus, l'effondrement localisé de la tête de 
puits aura une dimension au moins supérieure à son diamètre, soit de quelques mètres à 
une dizaine de mètres. Pour les ouvrages non retrouvés, un diamètre de puits forfaitaire 
réaliste de 2 m a été retenu.  
 
L’intensité du phénomène n’est pas liée à la nature de la mise en sécurité. On considère en 
effet que même pour un puits traité, si un désordre apparaît un jour, l’intensité maximale 
possible sera équivalente à celle d’un ouvrage non mis en sécurité. 
 
L'intensité du phénomène redouté peut donc être jugée limitée ou modérée.  
 
4.2.2.3 Evaluation de l’aléa 
 
Par croisement du niveau d’intensité avec le niveau de prédisposition, nous avons retenu les 
niveaux d’aléa suivants : 

• niveau faible, croisement d’une intensité limitée avec une prédisposition sensible ou 
croisement d’une intensité modérée avec une prédisposition peu sensible pour les 
puits Echelles, puits d’aérage (ouvrages n°8 et n°20), puits Malo, les 2 anciens puits 
(ouvrages n° 12 et n° 13), les puits 1 et 2 et le puits de reconnaissance, 

• niveau moyen, croisement d’une intensité modérée avec une prédisposition sensible 
pour le puits Bond et le puits Vian. 
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Sept puits n’engendrent pas d’aléa. Il s’agit des puits sécurisés de façon pérenne par pose 
d’un bouchon béton précédé d’un remblayage complet de la colonne. Il s’agit des puits 
suivants : Puits Goldney, Berry, Petit puits, puits Incliné, Puits Delamare, Puits des Blaches, 
Puits Alexandre. 
 
 
4.3 Evaluation de l’aléa affaissement progressif 
 
4.3.1 Evaluation de la prédisposition 
 
Il existe une forte hétérogénéité des configurations de chambres et piliers. L’évaluation de la 
stabilité a donc été réalisée en détaillant au mieux chaque quartier concerné. 
 
Notons au préalable que pour l’ensemble des travaux de la concession de Rébésou, où un 
affaissement progressif est en cours, la prédisposition correspond plus à une estimation de 
la durée durant laquelle le mouvement va continuer. Un affaissement résiduel se produit 
actuellement à l’aplomb des chantiers en chambres et piliers et sur les dépilages et pour 
plusieurs années encore. Nous qualifierons cette prédisposition de sensible pour les zones 
6 à 8, sauf sur la partie de la zone 8 en traçage où la prédisposition est nulle. 
 
Sur la concession de Saint-Jean-de-Maruéjols, deux panneaux sont susceptibles de produire 
un affaissement. Il s’agit du secteur en chambres et piliers du puits Vian et du secteur en 
petits piliers au nord du puits Bond. Les autres secteurs (zones 2, 4 et 5-complémentaire) 
sont situés à faible profondeur et ne sont pas susceptibles de s’affaisser. 
 
4.3.1.1 Secteurs en chambres et piliers – zones 6 et 7 
 
Sur ce secteur, il s’est produit un affaissement de l’ordre de 40 cm et la vitesse de 
l’affaissement maximum s’est considérablement réduite et est en cours de stabilisation. De 
plus, la description des travaux souterrains a montré que le volume des vides est réduit d’au 
moins 30% compte tenu du triage au fond. Cette dernière constatation incite à réduire 
l’affaissement total prévisible de moitié. 
 
L’estimation l’amplitude maximale de l’affaissement (notée Am) peut être réalisée à partir de 
l’expérience acquise sur l’affaissement au droit des anciennes exploitations minières menées 
en chambre et piliers (notamment le bassin ferrifère lorrain ou pour le bassin houiller7 du 
Nord et du Pas-de-Calais) [9]. Ainsi, il a été montré que l’affaissement maximal était 
proportionnel à l’ouverture des travaux selon la relation suivante : 
 

qWAm ××= τ , avec : 
 

Am : l’affaissement maximal attendu ; 
τ : le taux de défruitement ; 
q : un coefficient de proportionnalité fonction de la profondeur et des dimensions des 
panneaux exploités ; 
W : l’ouverture des vides miniers. 
 
 
 

                                                
7 Nous adoptons ici les règles d’évaluation des affaissements et paramètres de la cuvette d’affaissement de 
bassins miniers où les terrains de recouvrement sont jugés globalement souples. 
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Dans le cas de la concession étudiée, l’ouverture a été considérée voisine de 3 m et le taux 
de défruitement proche de 75%. Pour ce qui est du facteur q qui fluctue d’un site à un autre, 
l’expérience dans les bassins miniers (les dimensions étant critiques : profondeur des 
travaux voisins des dimensions des panneaux) a montré que la valeur de 0,5 est 
raisonnable. 
 
L’affaissement maximal attendu, estimé à partir de la relation précédente, est d’environ 
1,1 m. Or, l’affaissement mesuré jusqu’alors n’est que d’environ 40 cm. On ne peut donc pas 
exclure une poursuite d’affaissement, même si des incertitudes persistent sur la valeur du 
coefficient q mais aussi sur le volume réellement disponible au fond compte tenu du 
remblayage partiel des vides par les stériles. 
 
La comparaison des courbes de convergence et d’affaissement montre une relative 
similitude même si un écart subsiste. En effet, les valeurs d’affaissement sont supérieures 
d’un facteur 2 ou 3 aux valeurs de convergence.  
 
La relative similitude entre la valeur de la convergence au fond synchrone avec 
l’affaissement en surface est cohérente avec un comportement d’un toit plastique pesant, 
ceci écartant de fait le risque d’effondrement en masse dans ce contexte géologique. 
 
L’écart entre l’affaissement théorique calculé et ce qui est mesuré par convergence ou 
nivellement pourrait venir du fait que la mise en place du réseau de nivellement en surface a 
eu lieu 2 mois après le coup de toit et les mesures de convergence presque 1 an après. Il est 
donc fort probable qu’une majeure partie de la convergence au fond s’est produite lors ou 
juste après le coup de toit. Celle-ci n’a donc pas été mesurée. 
 
Une estimation simple basée sur l’observation de la cuvette d’affaissement en surface 
montre que l’étendue de la zone influencée en surface est approximativement le double de la 
zone éboulée au fond. Il ne manquerait donc après calcul qu’une vingtaine de centimètres 
initiaux aux mesures de convergence pour expliquer en surface un affaissement tel que celui 
mesuré.  
 
Partant de ce constat, la valeur du coefficient q retenue à 0,5 est cohérente et donne donc 
une relativement bonne estimation de l’affaissement maximal total à 1,1 m maximum. 
 
Après cette approche volumétrique de l’affaissement maximum serait de l’ordre de 0,6 m. On 
peut donc raisonnablement penser que la majorité de l’affaissement s’est déjà probablement 
produit. On n’exclut cependant pas une poursuite de l’affaissement en surface. Son 
amplitude sera néanmoins réduite probablement d’ordre décimétrique avec une vitesse de 
l’ordre du mm / an. 
 
4.3.1.2 Secteurs exploités par la méthode des îlots réduits – zone 8 

(partie sud-ouest) 
 
Au droit de ces secteurs, l’affaissement constaté n’est que de quelques centimètres durant la 
période allant de 1991 à 2008. Cette évolution est conforme aux évolutions attendues lors de 
l’emploi d’une telle méthode. 
 
L’ennoyage de ces travaux foudroyés pourrait produire une remobilisation des éboulis qui 
pourrait se traduire par une légère remobilisation de la surface. 
 
N’ayant pas pu visiter ces travaux foudroyés, nous retenons par sécurité la possibilité d’une 
poursuite de l’affaissement à leur aplomb d’une amplitude équivalente à celle qui s’est déjà 
produite, à savoir 10 cm environ. 
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4.3.1.3 Secteur de traçage – zones 7 et 8 (partie sud-est) 
 
Au droit de ces secteurs (piliers de 15 m de côté et galeries de 4 à 5 m de large), les vides 
résiduels étant limités, on peut exclure tout mouvement de la surface du sol, de type 
affaissement, induit par les travaux à leur aplomb. 
 
En revanche, on ne peut pas écarter que les cuvettes d’affaissement se développant au droit 
des exploitations partielles voisines viennent s’étendre dans ces secteurs, du fait de l’angle 
d’influence. C’est pour cette raison qu’une partie de ces secteurs est concernée par l’aléa 
affaissement progressif de niveau faible. 
 
4.3.1.4 Travaux du puits Vian – zone 3 
 
Lorsque la largeur totale de la zone exploitée est suffisante (de l’ordre d’une fois à une fois et 
demie la profondeur), on admet que chaque pilier doit supporter la partie des terrains de 
recouvrement qui se trouve au-dessus de lui ainsi que celle qui surplombe la moitié de la 
surface de la chambre qui l’entoure. 
 
Il s’agit du modèle classique de l’aire tributaire. Son application la plus simple consiste à 
diviser la charge supportée par un pilier par sa surface. Ceci donne ainsi une contrainte 
verticale moyenne Qn qu’il est possible de comparer à la résistance ultime à la compression 
Ru, pour obtenir ainsi un coefficient de sécurité. 
 

τ
γ
−

=
1

.HQn  = 6,1 MPa  

 
où : 
γ : poids volumique moyen des terrains de recouvrement, en MN/m3 soit 0,022 ; 
H : hauteur du recouvrement maximal du panneau de dimension critique sur la zone 

exprimée en mètres, soit 110 m pour le quartier Vian ; 
τ : taux de défruitement, correspondant au rapport de la surface des vides à la surface totale 

soit 60 % pour Vian. 
 
Lorsque l’évaluation du risque d’instabilité nécessite un diagnostic approfondi qui ne s’inscrit 
pas dans le cadre d’un simple avis d’expert, l’étude de stabilité se traduit classiquement par 
l’estimation d’un coefficient de sécurité Fs. 
 
Les valeurs retenues pour réaliser ce calcul sont issues de la phase informative réalisée 
précédemment sur ce gisement. Nous avons retenu la valeur de 11 MPa comme résistance 
ultime du matériau.  
 
Le calcul du coefficient de sécurité : 

Fs = Ru/Qn avec Ru = 11 MPa et Qn = 6,1 MPa 
Soit : Fs = 1,8 

 
Pour ce panneau, la phase informative a clairement montré que les travaux sont 
partiellement remblayés. Le taux de défruitement de 60% est une valeur maximale, de même 
que la résistance ultime retenue est peut-être un peu pessimiste pour des piliers 
d’élancement inférieur à 1.  
 
Cette zone est, de plus, noyée depuis une centaine d’années. Dans ce cas particulier, on 
considérera que la prédisposition au phénomène d’affaissement est peu sensible compte 
tenu de ce qui est énoncé au-dessus. 



 

Page 80 RAPPORT S 2016/019DE - 16LRO34020 

 
4.3.1.5 Petits piliers de la zone du puits Bond – zone 5 (partie nord-ouest) 
 
Comme pour le cas précédent, nous appliquons le modèle classique de l’aire tributaire. 
 

τ
γ
−

=
1

.HQn  = 9,9 MPa  

où : 
γ : poids volumique moyen des terrains de recouvrement, en MN/m3 soit 0,022 ; 
H : hauteur du recouvrement maximale du panneau de dimension critique sur la zone 

exprimée en mètres, soit 90 m pour ce quartier ; 
τ : taux de défruitement, correspondant au rapport de la surface des vides à la surface totale 

soit 80 %. 
 
Les valeurs retenues pour réaliser ce calcul sont issue de la phase informative réalisée 
précédemment sur ce gisement. Nous avons retenu précédemment la valeur de 11 MPa 
comme résistance ultime du matériau.  
 
Le calcul du coefficient de sécurité : 
 

Fs = Ru/Qn avec Ru = 11 MPa et Qn = 9.9 MPa 
Soit : Fs = 1,1 

 
Le coefficient de sécurité obtenu pour ce panneau ne permet pas d’en garantir la stabilité à 
long terme. 
 
On considérera que la prédisposition au phénomène d’affaissement est donc sensible. 
 
4.3.1.6 Travaux en chambres et piliers situés entre 20 et 50 m de 

profondeur 
 
Lors de l’analyse de l’aléa effondrement localisé sur la concession de Saint-Jean-de-
Maruéjols, l’expertise s’est basée sur le scénario de la rupture du toit entre deux piliers 
stables ou de celle de la rupture d’un seul pilier fragilisé8. Cette hypothèse est généralement 
valable à faible profondeur (< 20 m), les piliers étant faiblement chargés, en tout cas, en 
dessous de leur résistance à long terme. 
 
Pour les travaux un peu plus profonds (20-50 m), les calculs de remontée de fontis révèlent 
qu’il n’est plus possible d’avoir report au jour d’un effondrement localisé. En revanche, si la 
rupture au fond est liée à la ruine de plusieurs piliers, il n’est pas improbable qu’apparaisse 
en surface une légère dépression de type affaissement.  
 
Il est difficile de qualifier la prédisposition à la ruine de probables piliers fragilisés, une 
approche forfaitaire et sécuritaire a été retenue et un niveau peu sensible a été défini. 
 
On précisera que dans la partie des travaux proche du Petit Puits, l’approche est très 
sécuritaire car les piliers sont plus massifs. 
 
 
 
                                                
8 En effet, l’expérience montre que dans les exploitations par chambres et piliers, il n’est pas impossible qu’un 
pilier ou un groupe de piliers soient plus dégradés que d’autres. Cette dégradation peut avoir pour origine une 
fracturation naturelle plus importante ou encore un incident de tir pendant l’exploitation ou un dégraissage abusif. 
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4.3.1.7 Travaux du puits Incliné 
 
Les travaux associés au puits Incliné ont généré des affaissements, comme l’indique les 
données de nivellement. Notons, toutefois que si l’aléa affaissement est déjà avéré, il risque 
encore de se poursuivre plusieurs années. Les configurations des travaux font que tout ce 
secteur doit être analysé du point de vue de ce mécanisme. 
 
Afin d’évaluer l’intensité de l’affaissement, nous avons mené une analyse qui consiste à 
considérer que : 

• la totalité des travaux souterrains réalisés est restée dans le même état jusqu’à ce jour. 
On sait que cette hypothèse est probablement fausse pour les travaux associés au puits 
Incliné (a priori en partie refermés) ; 

• les travaux souterrains sont susceptibles à l’avenir de se refermer totalement. 
 
Compte tenu de cette approche sécuritaire, les paramètres d’affaissement évalués devront 
être considérés comme majorants. 
 
En reprenant les mêmes paramètres et formules que ceux retenus pour les évaluations 
faites sur le secteur de Rébésou (soit Am = q x W x τ), nous obtenons les valeurs de Am 
suivantes, par quartier (Illustration 35). 
 
De ces valeurs, définies sur la base d’une approche sécuritaire, nous apportons les éléments 
d’éclairage suivants : 

• Les valeurs données sont probablement surestimées pour les panneaux situés en aval 
du puits Incliné (-29, -47 N, S et -95) qui sont aujourd’hui, selon toute vraisemblance, au 
moins en partie refermés (peut-être complètement en certains points), comme l’indique 
les documents d’archives. Par ailleurs, le suivi des affaissements à l’aplomb des travaux 
exploités dans ce secteur semble indiquer que les affaissements ont, pour l’essentiel, 
déjà eu lieu (amplitude métrique), notamment au centre de la cuvette. 

Soit une prédisposition peu sensible à la fermeture des travaux souterrains. 

• Pour le panneau Y, on peut, par contre, envisager que, pour l’essentiel, il soit encore en 
place, au moins pour les piliers les plus larges. Ceci était d’ailleurs le cas en 1995, lors 
des visites réalisées au fond. Un calcul du coefficient de sécurité relatif à la stabilité des 
piliers conduit à retenir une valeur9 au moins égale à 1,6 (Ru = 11 MPa, profondeur 
retenue de 130 m et poids spécifique des terrains de 22 kN/m3). D’après les informations 
disponibles, il semble que seuls les piliers les plus petits (5 par 5 m) présentaient des 
signes de mise en charge. En surface, les quelques bornes de nivellement présentes à 
l’aplomb de ce secteur n’ont pas montré à ce jour de déplacements significatifs. Une 
borne située à l’aplomb du bord sud-est du panneau a montré une évolution de 2 cm, à 
un rythme à peu près constant, sur les 20 dernières années. Elle n’avait pas bougé lors 
de 10 années précédentes. Ce constat indique que, soit l’évolution des travaux au fond 
n’occasionne pas de répercussion en surface significative (liée à la faible dimension du 
panneau par rapport à sa profondeur), soit, ce qui est plus probable à notre sens, que les 
piliers sont encore en place aujourd’hui, au moins pour les plus larges d’entre eux, 
indiquant une stabilité d’ensemble de ce secteur de travaux. 

Soit une prédisposition peu sensible à la rupture/fermeture des travaux souterrains. 
 

                                                
9 Dans l’approche développée en 1995, Ru=15 MPa) le facteur Fs était de 1,8. Ru=15 MPa retenue à partir du 
retour d’expérience issu des observations au fond dans des quartiers où les piliers ont un élancement proche ou 
supérieur à 1, [1], [2]. 
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• Cas du panneau X. Au sein de ce panneau, plusieurs configurations d’exploitation assez 

différentes sont présentes. Les valeurs indiquées dans l’illustration 35 reflètent ces 
différences. Nous distinguons, l’extrémité nord du panneau de la zone centrale et sud. 

o au nord, le panneau se trouve à une profondeur de l’ordre de 130 m. Le taux de 
défruitement est de 60 % et le rapport L/H n’excède pas 0,3. On distingue deux 
familles de piliers, les plus petits ont 6 à 7 m de côté et les plus grands 7-8 m par 12-
15 m. Comme pour le quartier Y, un calcul du coefficient de sécurité à la rupture des 
piliers donne une valeur de l’ordre de 1,6. On peut donc envisager, comme cela a été 
constaté dans le quartier Y, que les piliers de cette partie nord du panneau sont 
encore en place et qu’ils soient stables sur le long terme. 

Soit une prédisposition peu sensible à la fermeture des travaux souterrains. 

o pour les parties centrales et sud, le taux de défruitement est plus élevé, 
respectivement de 80 et 75 % pour des profondeurs de 120 à 100 m. Dans la partie 
centrale, le panneau présente des piliers allongés étroits (3 m de large pour une 
dizaine de mètres de long en moyenne) et l’ensemble du panneau présente des 
dimensions critiques (L/H = 0,9). Un calcul du coefficient de sécurité à long terme vis-
à-vis de la rupture des piliers donne une valeur de l’ordre de 1. Compte tenu de ces 
éléments, il est clair que la stabilité de ce panneau sur le long terme n’est pas 
assurée. Or, il est avéré que des affaissements significatifs se sont déjà produits à 
l’aplomb de cette zone. Selon toute vraisemblance, ils ont été supérieurs au mètre au 
centre du panneau (1 m relaté à l’extérieur de ce dernier). Il n’existe plus de 
mouvements significatifs depuis au moins une dizaine d’années. Ces constats 
permettent d’avancer que l’essentiel des affaissements a déjà probablement eu lieu. 
Les valeurs des paramètres d’affaissement indiquées dans le tableau ci-avant 
correspondent à une valeur d’affaissement résiduel que nous avons considéré, par 
sécurité, pouvant encore atteindre au plus de 1 m au centre du panneau. 

Soit une prédisposition peu sensible à la rupture/fermeture des travaux souterrains. 
 
 

 Am 
Panneau -29 < 1,3 m 
Panneau – 47 N < 1 m 
Panneau – 47 S < 1 m (*) 
Panneau - 73 < 1,3 m 
Panneau – 95 < 1 m 
Panneau Y < 1 m 
Panneau X (**) < 1 m 

(*) Une réduction de Am de 40 % correspondant à H/L = 0,4 a été retenue, bien que le panneau ait une valeur 
réelle de H/L = 0,3. 

(**) Valeurs extrêmes quelle que soit la configuration : 1 m d’Am à l’aplomb des panneaux affaissés ou < 1 m 
d’Am à l’aplomb du panneau peu défruité et sous-critique 

Illustration 35 : Valeurs d’Am attendues (travaux du puits incliné) 
 
 
4.3.1.8 Travaux du puits Alexandre 
 
Le quartier Alexandre a été exploité entre 1924 et 1936 à partir du puits Alexandre. 
 
Le panneau présente une longueur et une largeur totale respectivement de 180 et 80 m et se 
situe à une profondeur comprise entre 70 m (au sud) et 110 m (au nord). L’ouverture 
exploitée est de 4 m (4,5 m par endroit). 



 

RAPPORT S 2016/019DE - 16LRO34020  Page 83 

 
La géométrie des piliers est complexe : on rencontre différentes tailles de piliers, 3 par 3 m 
pour les plus petits, 5 m par 10-12 m pour les plus nombreux et quelques piliers de 6-7 m par 
plus de 20 m de longueur. 
 
Au regard des dernières données acquises et de l’analyse de stabilité du DADT de ce 
panneau, il n’y a pas de raison de remettre en cause les conclusions énoncées qui 
« assuraient la stabilité globale du panneau ». Soit une sensibilité nulle à la rupture. 
 
Toutefois, nous ne pouvons exclure, sur le long terme, la rupture des quelques plus petits 
piliers de ce panneau. Il en existe quelques-uns dans les deux moitiés nord et sud du 
panneau. Une prédisposition peu sensible leur sera associée. 
 
4.3.1.9 Quartier Delamare 
 
Ce quartier n’a été exploité que 3 années de 1912 à 1915 et a produit 31 000 T. A cette 
époque, ces travaux n’avaient qu’une faible ouverture de 2,5 m (comme ceux contemporains 
du quartier d’Avéjan). 
 
Des traçages ont été menés dans la couche n’individualisant que très localement des piliers 
de plus faibles dimensions : 

• à l’ouest du panneau, un secteur de 40 m de largeur au maximum avec des piliers de 5 
par 15 à 20 m de côté et des galeries de 5 m. Le taux de défruitement de ce secteur 
n’excède pas 60 % ; 

• au nord, un secteur exploité en descenderie (légèrement plus bas que le précédent), de 
moins de 40 m de largeur dans sa plus grande dimension. Il présente seulement deux 
piliers de 5 m de côté, les autres ayant 5 par 10 à 20 m de côté. Les galeries ont 4 à 5 m 
de large. Le taux de défruitement n’excède pas également 60 % ; 

 
Une analyse de stabilité des piliers de ce quartier, en prenant une résistance ultime des 
matériaux constituant les piliers de l’ordre de 11 MPa, conduit à considérer les piliers comme 
stables avec un coefficient de sécurité minimal supérieur à 1,8. Il faut ajouter que : 

• les piliers, pour les plus larges d’entre eux, ont un élancement maximum de 0,5, ce qui 
irait dans le sens d’une augmentation du facteur de sécurité ; 

• ces calculs ne prennent pas en compte la présence de remblais très probable qui 
viennent conforter les piliers et limiter les probabilités de rupture 

 
Soit une prédisposition nulle à la rupture/fermeture des travaux souterrains. 
 
4.3.1.10 Quartier Avéjan 
 
Les travaux souterrains du quartier d’Avéjan ont été réalisés à partir du début du 
XXème siècle jusqu’en 1925. L’accès se faisait à partir du puits Incliné d’Avéjan. 
 
L’ensemble de ces travaux a fait l’objet d’une étude de stabilité spécifique en 1995. Cette 
étude a conclu à la stabilité du panneau exploité en chambres et piliers abandonnés à l’ouest 
du village. Ce panneau était déjà ennoyé à l’époque de l’étude de stabilité. L’analyse a été 
conduite à partir de données géomécaniques obtenues sur d’autres panneaux. 
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Les caractéristiques de ce panneau sont les suivantes : 
• 130 m de longueur par 75 m de largueur au maximum ; 
• profondeur : 65 m ; 
• tracé en couche inférieure sur une hauteur de 2,4 m ; 
• piliers réguliers carrés de 5 m de côté avec des chambres de 5 m de large. Taux de 

défruitement : 75 % ; 
• existence d’une couche supérieure exploitée localement sur 1,5 m d’ouverture par taille 

remblayée. 
 
Au regard des points suivants : 

• ce panneau a été exploité au début du XXème siècle (pas au-delà de 1925) et est ennoyé 
depuis cette époque. Aucun mouvement de terrain n’est recensé à son aplomb ; 

• compte tenu de la faible profondeur des travaux, la charge qui s’exerce sur les piliers est 
estimée à 6 MPa environ. Si l’on retient une valeur de résistance ultime de 11 MPa, le 
coefficient de sécurité vis-à-vis de la rupture des piliers est supérieur à 1,8. 

 
L’existence éventuelle d’hétérogénéités locales (fracturation, moindre résistance des piliers), 
une évolution de la résistance des piliers, d’effets exogènes telles que des surcharges, et, 
dans une approche sécuritaire sur du très long terme, nous n’excluons pas complètement la 
possibilité de rupture au sein de la partie en chambres et piliers de ce panneau, soit une 
sensibilité peu sensible. 
 
En revanche, tout rupture/fermeture est exclue au droit de la zone exploitée de manière 
totale (tailles chassantes remblayées) dans ce secteur. En effet, compte tenu de l’âge des 
travaux et de la méthode d’exploitation, nous excluons la possibilité de vides résiduels dans 
cette zone. 
 
4.3.2 Evaluation de l’intensité 
 
Dans le cas d’un affaissement minier, l’intensité du phénomène est directement liée à la 
mise en pente Pm des terrains consécutive à la réalisation d’un affaissement d’amplitude 
donnée, ici Am. 
 
Comme pour l’évaluation des valeurs Am, nous suivrons les formules appliquées en génie 
minier en France (notamment en Nord-Pas-de-Calais) [9] : 

o Pm = β × Am/H, pour la mise en pente maximale ; 
o Em = α × Am/H, pour la déformation maximale. 

β et α sont respectivement de 2,75 et 0,75. 
 
4.3.2.1 Travaux des zones 6 à 8 (partie sud-ouest) 
 
Sur la concession de Rébésou, l’amplitude maximale attendue est de l’ordre, à terme, d’une 
dizaine de centimètres. 
 
Compte tenu de la profondeur des travaux (~ 250 m), les valeurs de mise en pente sont de 
l’ordre de 0,5 % maximum et de l’ordre du mm/m en déformation horizontales. Ceci affecte 
cette zone à un niveau d’intensité limité. 
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4.3.2.2 Travaux du puits Vian – zone 3 
 
Comme pour la prédisposition, le fort remblayage diminue fortement l’amplitude possible de 
l’affaissement et donc l’intensité. Nous estimons cette amplitude à moins de 50 cm. Les 
pentes et déformations attendues sont de l’ordre de 2 % maxi et les déformations de moins 
de 10 mm/m. 
 
On retiendra donc une qualification de l’intensité de limitée. 
 
4.3.2.3 Petits piliers de la zone du puits Bond – zone 5 (partie nord-ouest) 
 
La faible ouverture des travaux (1,6 m) conditionne une amplitude maximale d’affaissement 
limitée (65 cm maxi) qui doit en plus être nuancée par un très probable remblayage partiel 
des vides. 
 
Si comme pour les autres secteurs de la mine, au moins 30 % de la couche est laissée au 
fond au triage, après foisonnement, le volume des vides doit être divisé par deux. 
L’amplitude de l’affaissement devrait n’être que de 30 à 40 cm. 
 
La mise en pente sera de l’ordre de 1 à 2 % et une déformation de l’ordre de 
5 à 8 mm/m. L’intensité est donc qualifiée de limitée. 
 
4.3.2.4 Travaux en chambres et piliers situés entre 20 et 50 m de 

profondeur 
 
Compte tenu des dimensions des vides au fond, du foisonnement des terrains du toit éboulé 
et du volume supplémentaire apporté par l’écroulement des piliers, l’amplitude de la 
dépression en surface sera certainement limitée (certainement inférieure à 30 cm). 
 
Le phénomène attendu dans toute cette zone est donc assimilé à un affaissement. Il aura la 
particularité de ne concerner, en cas de survenue, que des zones d’extensions limitées. 
Nous n’envisageons pas de phénomène de grande extension dans ce secteur. 
 
L’intensité est considérée comme limitée. 
 
4.3.2.5 Travaux du puits Incliné 
 
En fonction des différentes valeurs de Am établies précédemment sur ce quartier, nous 
obtenons les valeurs suivantes de Pm. 
 
On rappelle que : 
• Les valeurs données dans l’illustration 36 sont probablement surestimées pour les 

panneaux situés en aval du puits Incliné (-29, -47 N, S et -95) qui sont aujourd’hui, selon 
toute vraisemblance, au moins en partie refermés (peut-être complètement en certains 
points), comme l’indique les documents d’archives. Une intensité limitée est définie. 

• Panneau Y. En prenant l’hypothèse majorante de fermeture totale des vides au fond sur 
une hauteur correspondant à la hauteur de vide initiale (7,5 m en moyenne), les 
déformations attendues restent dans la gamme des intensités limitées (< 2,5 %). 
Compte tenu des dimensions très sous-critiques de ce panneau, ces intensités 
apparaissent très surestimées. 
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• Panneau X (nord, centre et sud). Les conséquences en surface de la fermeture de ce 

panneau, notamment les parties centre et sud, seraient très significatives (affaissements 
plurimétriques), Or, une part importante de l’affaissement a déjà eu lieu, ce qui minore 
l’affaissement maximal encore possible dans ce panneau à 1 m au maximum. Dans ce 
cas, les valeurs de Pm calculées resteraient dans la gamme d’intensités limitées, 
comme dans la partie nord du quartier. 

 
De manière globale les différentes configurations rencontrées se traduisent par une intensité 
limitée (Pm < 3%) (Illustration 36) liée l’importance des affaissements déjà survenus et 
maintenant en phase de stabilisation, soit une au plus limitée. 
 
 

 Am Pm 

Panneau -29 < 1,3 m  < 2 % 
Panneau – 47 N < 1 m  < 1,5 % 
Panneau – 47 S < 1 m (*) < 1,7 % 
Panneau - 73 < 1,3 m < 2 % 
Panneau – 95 < 1 m < 1,4 % 
Panneau Y < 1 m < 2,4 % 
Panneau X (**) < 1 m < 2,5 % 

(*) Une réduction de Am de 40 % a été retenue correspondant à H/L = 0,4, bien que le panneau ait une valeur 
réelle de H/L = 0,3. 
(**) Valeurs extrêmes quelle que soit la configuration : 1 m d’Am à l’aplomb des panneaux affaissés ou < 1 m 
d’Am à l’aplomb du panneau peu défruité et sous-critique. 

Illustration 36 : Valeurs de mise en pente attendues (travaux du puits incliné) 
 
 
4.3.2.6 Travaux du puits Alexandre  
 
Les zones considérées comme instables dans ce quartier (petits piliers dans les parties nord 
et sud de la zone) sont très largement sous-critique, les affaissements potentiels seraient 
certainement d’intensité au plus limitée (mise en pente de l’ordre du pourcent). 
 
4.3.2.7 Quartier Delamare 
 
Si l’on considère le quartier complètement ouvert (approche sécuritaire10), on pourrait 
s’attendre, au plus, à un affaissement maximum, Am, au centre du panneau considéré de 
l’ordre de 30 cm, soit une mise en pente inférieure à 0,8 %. 
 
Ainsi l’intensité des affaissements potentiels est définie comme limitée. 
 
4.3.2.8 Quartier d’Avéjan 
 
Cas du panneau exploité en chambres et piliers situé à l’ouest du village 

Compte tenu de la relative faible profondeur des travaux (de l’ordre de 65 m), des 
mouvements en surface de type affaissement, d’intensités limitées (de l’ordre de 3 % de 
mise en pente) pourraient survenir. 

                                                
10 L’ouverture réelle des travaux actuels est probablement réduite par l’existence au fond de remblais issus du 
triage du minerai dans les chantiers souterrains (pratique régulière dans les exploitations de SMAC et SFA à 
cette époque) 
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Pour mémoire, les secteurs exploités en tailles chassantes ne sont plus susceptibles de 
générer des affaissements du fait de l’absence de vides résiduels au fond. En revanche, du 
fait de recompaction ou de réorganisation des contraintes dans le massif, la surface du sol 
peut être de siège de mouvements différentiels de faible amplitude de type tassements. 
 
4.3.3 Evaluation du niveau d’aléa 
 
Les croisements des niveaux d’intensité et de prédisposition définissant les niveaux d’aléa 
relatifs aux affaissements sont synthétisés dans l’illustration 37. 
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Minette Galerie isolée et travaux supposés Avant 1910 0/20 1,5 - 1,5 - - - - 

Zone 2 ou Travaux en 
chambres et piliers 

Chambres et piliers abandonnés, localement et/ou partiellement 
remblayés Avant 1910 0/60 8/10  1,5/2,2  - - - 

Zone 3 ou Travaux du 
puits Vian Chambres et piliers abandonnés puis remblayage des chambres Entre 1908 

1914 110 4/5  3/4 60% Peu sensible Limitée Faible 

Zone 4 ou Travaux du 
Petit Puits Chambres et piliers abandonnés puis remblayage des chambres Entre 1914 

et 1930 20/45 3/4 ; 5/6  1,6 75% Peu sensible Limitée Faible 

Zone 5 (partie nord-
ouest) ou Travaux du 

Puits Bond 
Chambres et piliers abandonnés non remblayés Entre 1914 

et 1930 90 10  1,8 80% Sensible Limitée Faible 
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Zone 6 Chambres et piliers abandonnés puis remblayage des chambres 1932 1950 220/280 4/5 L/H>>1 3 75% Sensible Limitée Faible 

Zone 7 Chambres et piliers abandonnés puis remblayage de 45 % des 
chambres 1950 1977 220/280 5 L/H>>1 3 75% Sensible Limitée Faible 

Zone 8 (partie sud-est) Traçage de galeries et larges piliers 1977 1988   L/H>>1 3 75% - - - 
Partie sud-ouest de la 

zone 8 Ilots foudroyés 1988 à la fin 275/300 5 L/H>>1 7,5 75% Sensible Limitée Faible 
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Quartier d’Avéjan 

Tailles chassantes remblayées (80 % de la surface exploitée). 
 

Chambres et piliers abandonnés, sans torpillage ni remblayage (20 % 
de la surface exploitée) 

1920 1925 65 75  2,5 75% 
- 
 

Peu sensible 
Limitée 

- 
 

Faible 

Travaux du puits 
Delamare 

Traçage de galeries et de piliers (remblayage probable). 
Dépilage très local (50 m²) puis remblayage. 1907 1920 100 40  2,5 60% - Limitée - 

Travaux du Puits 
Alexandre 

Traçage de galeries et de piliers – Ensemble de la zone 1924 1934 70/110 80  4/4,5  - - - 
Traçage de galeries et de piliers – Secteurs de Petits piliers 1924 1934 70/110 80  4/4,5  Peu sensible Limitée Faible 
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quartiers -47 
Nord, -47 Sud, -

73, -29 

Chambres et piliers abandonnés non remblayées probablement 
foudroyés naturellement (sans mécanisation) 

(1932 – 1970) 
1932-1970 160/230 60 à 160 0,3 à 0,6 4-5 70 % Peu sensible Limitée Faible 

parties centrales 
et sud du 

panneau X 

Chambres et piliers probablement foudroyés naturellement (avec 
mécanisation) 1964-1994 100/140 60 à 110 0,4 à 0,9 7-8 60 à 80 

% Peu sensible Limitée Faible 

panneaux Y et 
complémentaire 

panneau X 

Chambres et piliers probablement foudroyés naturellement (avec 
mécanisation) 
(1964 – 1994) 

1964-1994 100/140 60 à 110 0,4 à 0,9 7-8 60 à 80 
% Peu sensible Limitée Faible 

D et –95 Non exploités (tracés) - - - - - - - - - 
 

Illustration 37 : Synthèse de l’évaluation de l’aléa affaissement progressif 
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4.4 Evaluation de l’aléa tassement 
 
4.4.1 Evaluation de l’aléa tassement lié aux dépôts 
 
La phase informative a permis de recenser 3 dépôts à proximité des anciens ouvrages 
d’exploitation. Ils sont constitués de blocs relativement homogènes et dont la taille varie de 
quelques centimètres à quelques décimètres. Ils sont tous végétalisés, aplanis en sommet et 
pentés sur les extrémités. 
 
Sous l’effet de surcharges en surface ou à l’occasion de modifications sensibles des 
conditions hydriques au sein des matériaux constitutifs de ces dépôts, des tassements 
d’extension et d’amplitudes limitées, sont susceptibles d’affecter la surface. 
 
Aucun cas de tassement lié à ce mécanisme n’a été porté à notre connaissance sur les 
secteurs. On notera, cependant, qu’en général, l’absence de bâtiments, d’infrastructures ou 
d’activités humaines au droit de ces zones ne permet pas l’observation ou le suivi de ce type 
de phénomène. 
 
Faute de données plus détaillées, nous proposons de définir forfaitairement l’aléa tassement 
pour l’ensemble des secteurs constitués par l’emprise des dépôts miniers. Ainsi, nous 
proposons un niveau d’aléa faible, croisement d’une prédisposition peu sensible avec une 
intensité limitée (compte tenu de l’impact limité du phénomène en surface). 
 
4.4.2 Evaluation de l’aléa tassement lié aux tailles chassantes 

remblayées 
 
Un aléa tassement est maintenu à l’aplomb des seuls travaux exploités en tailles chassantes 
du quartier d’Avéjan. 
 
Pour ce secteur, on peut s’attendre à des effets d’ordre centimétrique qu’il conviendra de 
prendre en compte pour de nouvelles constructions. Ainsi, nous proposons comme 
précédemment, un niveau d’aléa faible, croisement d’une prédisposition peu sensible avec 
une intensité limitée (compte tenu de l’impact limité du phénomène en surface). 
 
 
4.5 Cartographie des aléas 

Les marges d’influence et d’incertitude liées respectivement à l’extension de l’aléa et à la 
précision des levés et des reports cartographiques, telles que définies dans les paragraphes 
suivants, sont intégrées aux zonages figurés sur les cartes d’aléa présentées en annexe C. 
 
4.5.1 Cartographie de l’aléa affaissement progressif 
 
Le zonage sur la carte d’aléa sera tracé à partir du contour des zones exploitées 
concernées. On ajoutera une incertitude de positionnement des travaux miniers par rapport à 
la surface de 5 à 10 m en fonction des panneaux concernés et une marge d’influence. 
 
La comparaison de l’étendue de la cuvette d’affaissement sur les travaux de Rébésou avec 
celle des zones exploitées au fond, donne un angle d’influence de l’ordre de 15 à 18°. Nous 
retiendrons la valeur de 20° comme zone d’influence pour les secteurs soumis à l’aléa 
affaissement (marge influence = Hmax x tan(20°)). 
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4.5.2 Cartographie de l’aléa effondrement localisé 
 
4.5.2.1 Cartographie de l’aléa effondrement localisé lié aux galeries 

souterraines et travaux 
 
L’extension de la zone d’aléa est définie à partir de la localisation et de l’extension de ces 
ouvrages. La marge retenue pour cartographier l’aléa se décompose comme suit 
(Illustration 38) : 

• une marge d’incertitude globale de localisation des galeries et des travaux qui est issue 
de celle des plans ou de celle du levé dGPS et de celle du fond BD Ortho®. La valeur de 
cette marge est comprise entre 4 et 13 m (1 à 10 m pour les points levés au dGPS ou 
issus du calage de plans et 3 m d’orthophotoplan) ; 

• une marge d’influence correspondant à l’extension latérale maximale d’un fontis en 
relation avec l’épaisseur des terrains peu cohérents de surface. La valeur de cette marge 
dans le cas présent est égale à 2 m (2 m de terrain peu cohérent à 45° d’angle). 

 
 

 
Illustration 38 : Zonage de l’aléa effondrement localisé lié à la présence d’une galerie 

 
 
4.5.2.2 Cartographie de l’aléa effondrement localisé lié aux puits 
 
On admet globalement que les terrains de recouvrement peuvent avoir été déconsolidés par 
altération sur une profondeur de l’ordre de 2 m (valeur justifiée par les observations faites sur 
le terrain). L’angle de cône moyen (angle d’influence) de l’effondrement est estimé à 45° 
(constaté également sur les cas de fontis). 
 
La zone d’aléa liée aux puits et cheminées est circulaire. Le rayon de la zone d’aléa est 
défini à partir du centre de ces ouvrages de la façon suivante (Illustration 39) : 

 
R = Rpuits/cheminée + Rinfluence + Rincertitude de localisation 

 
Avec : 

• Rpuits/cheminée  = valeur réelle issue des archives; 

• Rinfluence, relatif à l’extension latérale du cône d’effondrement, pris égal à  
2 m sur le même principe cité précédemment ; 
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• Rincertitude de localisation défini de la façon suivante : 

o ouvrages relevés au dGPS : 4 m (dus à l’incertitude de localisation et au report 
sur la BD ortho®) ; 

o ouvrages identifiés sur plans : de 5 à 13 m (dus au calage du plan et au report sur 
la BD ortho®). 

 
On précisera cependant que cette marge d’influence peut être sécuritaire dans le cas des 
petits puits s’il s’avère que ceux-ci ont bien été remblayés. Dans ce cas, le faible volume 
disponible limiterait fortement l’emprise de la zone effondrée pour finalement ne se traduire 
que par un affaissement souple voire un tassement limité au diamètre du puits. 
 
 

 
Illustration 39 : Zonage de l’aléa effondrement localisé lié aux puits 

 
 

4.5.3 Cartographie de l’aléa tassement 
 
La cartographie de l’aléa tassement concerne les emprises exactes des dépôts ou zone de 
travaux concernée à laquelle s’ajoute l’incertitude de localisation. La marge d’extension 
latérale est « nulle » pour les tassements se manifestant au droit exact des objets 
concernés. 
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